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ARTICLE 1 RECONNAISSANCE DU SYNDICAT ET CHAMP 
D'APPLICATION 

1.1 En vertu du certificat d'accr6ditation 6mis par le Conseil canadien de des 
relations ouvrières le 15 juillet 1960, tel qu'amend6 le 30 novembre 1977, 
le 2 d6cembre 2005, le 6 novembre 2006 et amend6 par le Conseil 
canadien des relations industrielles le 27 mars 2012, l'Employeur 
reconnaît par les pr6sentes le Syndicat comme le seul agent n6gociateur 
accr6dit6 pour repr6senter, aux fins du Code canadien du travail, tous les 
employ6s de l'Employeur affect6s aux emplois pr6vus dans ledit avis d'ac-
cr6ditation ainsi que toute modification qui pourrait lui être apport6e par la 
suite suivant le consentement mutuel des parties ou une d6cision dudit 
Conseil. 

1.2 Unité de négociation 
L’Employeur reconnaît le Syndicat comme 6tant le seul et unique agent 
n6gociateur et repr6sentant officiel des employ6s couverts par 
l’Ordonnance d’accr6ditation 6mise par le Conseil canadien des relations 
du travail le 22 avril 2016, portant le num6ro 10991-U qui se lit comme 
suit : 

« Tous les employés de Cogeco Média Inc. travaillant à 
la station de radio CKOB FM à Trois-Rivières, à 
l’exclusion des postes de directeurs, du directeur adjoint 
aux promotions, du coordonnateur aux promotions, de 
l’adjointe administrative du directeur général, des 
représentants aux ventes, des animateurs et du pigiste». 

1.3 Il est entendu que seul le Syndicat d6crit au paragraphe 1.1 et 1.2 de la 
pr6sente peut prendre des recours en vertu de cette convention collective à 
moins que ledit Syndicat ait fusionn6 ou ait transf6r6 ses pouvoirs selon 
les dispositions de l'article 143, du Code canadien du travail. 

1.4 La pr6sente convention a pour but de favoriser une collaboration 6troite 
entre l'Employeur et ses employ6s tout en assurant le respect du droit de 
chacun. Elle vise 6galement à toujours maintenir la cordialit6 dans les 
rapports entre l'Employeur et ses employ6s. Et c'est dans cette intention et 
de bonne foi que les parties ont sign6 ladite convention qui vise à 6tablir 
clairement les taux de salaire ainsi que la dur6e du travail et les conditions 
d'emploi qui rendent justice à tous. 

1.5 C'est le d6sir et l'intention des parties d'en arriver à une entente mutuelle-
ment satisfaisante dans la solution de leurs problèmes communs. Elles 
consentent à coop6rer et à se consulter sur toute question ou diff6rend 
r6sultant d'une m6sentente, mauvaise interpr6tation ou violation 
quelconque de la pr6sente convention ou d'une des clauses, qu'il s'agisse 
d'un grief collectif ou individuel. Ces problèmes devront être r6gl6s 
promptement, à l'amiable, selon les dispositions pr6vues à l'article 12 de la 
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pr6sente convention. 

1.6 L'Employeur ne peut conclure avec un employ6, une entente individuelle 
qui soit contraire à l'une ou l'autre des dispositions de la pr6sente 
convention, sauf avec l'accord pr6alable du Syndicat. 

Toute entente particulière qui pourrait être conclue ne cr6e pas un 
pr6c6dent pour les autres employ6s et ne peut être utilis6e pour fins 
d'interpr6tation en faveur ou contre ces autres employ6s. 

ARTICLE 2 DROITS DE LA DIRECTION ET DU SYNDICAT 

2.1 Il est convenu que l'administration de la Compagnie, la gestion de ses 
propri6t6s, de ses op6rations, le maintien de l'ordre dans ses 
Etablissements sont du ressort exclusif de la Direction. 

Il est reconnu, en outre, que l'Employeur conserve certains autres droits et 
responsabilit6s dont les principaux sont les suivants, quoique cet 6num6ra-
tion ne soit pas limitative: 

- celui de d6cider du genre et de l'6tendue de la surveillance n6cessaire; 

- de la quantit6 et de la nature de l'outillage m6canique et technique; 

- d'6laborer les m6thodes, les formalit6s, les normes et les horaires 
d'activit6s r6gissant l'exploitation; 

- de choisir, de se procurer, de cr6er et de monter l'outillage qui doit être 
install6 dans les Etablissements de l'Employeur; 

- de choisir et de diriger les effectifs et d'en d6terminer le nombre ainsi 
que le droit d'embaucher les employ6s, de les suspendre, de les cong6dier 
ou de prendre toute mesure disciplinaire pour des motifs valables, de les 
muter ou de les promouvoir, de les mettre à pied faute de travail 
conform6ment aux dispositions de la convention collective; 

- l'6tablissement de règlements r6gissant la conduite de ses employ6s 
après information au comit6 des relations patronales-syndicales. 

L'Employeur est le seul propri6taire de tout ce qui est produit par et/ou 
pour lui, et ce dernier peut en faire usage en tout ou en partie à son entière 
discr6tion; cependant, les messages commerciaux enregistr6s par un 
employ6 de CKOB FM ne peuvent être diffus6s sur les ondes de d'autres 
stations que celles de l’Employeur que s'il y a accord entre l'Employeur et 
l'employ6 concern6 sur le cachet appropri6. 

2.2 L'Employeur convient que ces fonctions seront exerc6es d'une façon qui 
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n'est pas contraire aux droits des employes decoulant de n'importe quelle 
disposition de cette convention. 
a) Une personne qui ne fait pas partie de l'unite de negociation ne 

peut effectuer aucun travail couvert par cette convention collective, 
à moins que ce ne soit pour entraîner de nouveaux employes 
lorsque survient un cas d'urgence, etant entendu qu'un surplus de 
travail ne constitue pas un cas d'urgence dans un departement 
specifique, ou lorsqu'aucun employe de la fonction concernee ne 
peut repondre à l'appel. 

b) Il est convenu que le directeur de l'information peut accomplir du 
travail de l'unite de negociation dans le cas d'une emission, d'in-
formation ou d'un bulletin special d'information. Cependant, le 
travail execute dans ces circonstances par le directeur de l'informa-
tion n'aura pas pour effet de causer la mise à pied d'un journaliste 
ou de combler la vacance d'emploi d'un poste de journaliste. 

c) La pratique ci-dessus ne doit pas avoir pour effet de mettre à pied 
un employe, de diminuer le salaire, ou de reduire le nombre 
d'heures de travail jusque-là effectue par les employes à temps 
partiel. 

2.2.1 L'employeur convient de n'assigner à d'autres personnes qu'aux employes 
du groupement negociateur les tâches que ces derniers exercent 
normalement et qui relèvent du certificat d'accreditation de l'article 1 et de 
ses amendements. 

2.2.2 Il n'y aura pas de mise à pied due à la production d'emissions venant de 
l'exterieur de Cogeco Media inc. 

2.3 L'Employeur s'engage à diffuser et à faire connaître à chacun de ses 
employes ainsi qu'au Syndicat l'existence et le contenu de ses règlements 
ou politiques ayant rapport avec l'ordre et la discipline dans son 
Etablissement. 

2.4 L'Employeur met à la disposition du Syndicat un tableau d'affichage ferme 
à cle servant exclusivement à des fins syndicales. Ce tableau est installe 
dans la salle de detente des employes. 

Le Syndicat peut afficher sur ce tableau: 
- tout avis de convocation d'assemblee du Syndicat signe par un 

dirigeant autorise du Syndicat; 
- tout autre document d'affaires internes ou externes du Syndicat 

signe par un dirigeant autorise du Syndicat. 

Les documents ne sont affiches que par les dirigeants du Syndicat, ils 
doivent être conformes à l'esprit et au but de cette convention et ne de-
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vront contenir aucun propos dirig6 contre la partie patronale, le Syndicat, 
leurs membres et/ou leurs mandataires. 

2.5 Toutes discussions d'affaires purement syndicales entre employ6s ne sont 
pas admises dans les locaux de CKOB FM durant les heures de travail, 
sans la permission de l'Employeur. 

Cependant, un employ6 peut consulter sa convention et/ou conf6rer avec 
un repr6sentant syndical, sur les lieux de travail à la condition d'en avoir 
obtenu la permission de l'Employeur. 

Habituellement, un repr6sentant syndical rencontre un employ6 à la salle 
de conf6rence. 

2.6 L'Employeur convient de n'user d'aucune discrimination envers un 
employ6 pour toute activit6 syndicale permise par le Code canadien du 
travail. 

2.7 Rien dans cette convention ne doit être interpr6t6 comme une renonciation 
à aucun droit ou obligation de l'Employeur, des employ6s ou du Syndicat, 
en vertu d'aucune loi applicable pr6sente ou future, f6d6rale ou 
provinciale. 

2.8 Lors de circonstances exceptionnelles et après consultation avec 
l'Employeur, celui-ci pourra permettre à deux (2) employ6s de se 
remplacer au travail. 

Cependant, l'Employeur ne sera tenu de payer que ce qu'il aurait pay6 
n'eut 6t6 du remplacement. 

2.9 L'Employeur reconnaît aux employ6s le droit de refuser de se rendre à 
toute station de radio ou de t6l6vision, 6metteur, studio ou 6tablissement 
où il y a une grève ou une contre-grève l6gale impliquant des personnes 
dont les fonctions sont similaires à celles couvertes par la pr6sente 
convention collective, afin d'accomplir le travail des employ6s concern6s 
par la grève ou la contre-grève l6gale. 

2.10 L'Employeur ne peut exiger que les employ6s accomplissent un travail 
pour le compte d'une autre station de radio ou de t6l6vision sp6cifique où 
il y a une grève ou une contre-grève l6gale impliquant des personnes dont 
les fonctions sont similaires à celles couvertes par la pr6sente convention. 
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ARTICLE 3 DÉFINITION DES CLASSES D'EMPLOYÉS 

3.1 Dans la presente convention, le terme « employe ))designe toute personne 
occupant un emploi à titre permanent à temps complet, en probation, 
permanent à temps partiel, de temporaire ou de collaborateur dans une 
fonction de la juridiction du groupement negociateur defini à l'article 1 des 
presentes ou encore dans une des fonctions enumerees à l'alinea 23.1.8 des 
presentes de même que toute personne occupant un emploi dans une 
fonction existante ou subsequemment creee et que les deux parties con-
viennent de declarer de la juridiction du groupement negociateur. 
Toutefois, le defaut d'un commun accord ne peut faire l'objet d'un grief en 
vertu de la presente convention; cependant, la question peut être soumise 
au Conseil canadien des relations du travail par l'une ou l'autre des parties. 

3.2 Dans la presente convention, le genre masculin comprend le genre 
feminin. 

3.3 Employé permanent à temps complet 

Le terme « employe permanent à temps complet )) dans la presente 
convention, designe tout employe occupant un emploi de façon continuelle 
et regulière au service de l'Employeur, accomplissant un regime de travail 
tel que stipule au paragraphe 18.3 et ayant complete la periode prevue au 
paragraphe 3.4. Un tel employe beneficie de toutes les dispositions de la 
presente convention collective. 

3.4 Employé en probation 

Le terme « employe en probation )), dans la presente convention, designe 
tout employe nouvellement embauche comme permanent à temps complet 
ou à temps partiel, mais qui n'a pas termine sa periode de probation. La 
periode de probation d'un tel employe sera de cent-quatre-vingt (180) 
jours continus de calendrier qui suivront sa date d'embauche, après quoi, 
cet employe deviendra permanent à temps complet ou à temps partiel. 

Un employe en probation absent de son travail pour cause de maladie ou 
d'accident voit sa periode de probation prolongee de la duree de son 
absence pourvu qu'elle n'excède pas la duree de la probation. 
Aucun grief ne peut être presente concernant le renvoi ou la mise à pied 
d'un employe en probation, sauf s'il s'agit d'un cas occasionne par une ou 
des mesures disciplinaires. Cependant, à moins de stipulation contraire, cet 
employe jouit des autres droits et privilèges prevus dans la presente con-
vention. 

3.5 a) Employé permanent à temps partiel 
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L’employe permanent à temps partiel designe tout employe qui travaille 
habituellement un nombre d’heures moindre que celui prevu dans une 
semaine regulière de travail d’un employe à temps complet. Un employe à 
temps partiel ne peut être oblige de travailler plus de cinq (5) jours par 
semaine du lundi au dimanche suivant. 

L’employe permanent à temps partiel est remunere au prorata du salaire 
hebdomadaire en fonction de l’echelle des salaires de l’article 23. 
L’employe à temps partiel progresse d’un echelon lorsqu’il a complete 
mille huit cent vingt (1,820) heures regulières de travail. 

b) Autres modalités d'application 

L'anciennete debute le premier jour d'emploi et se calculera de la façon 
suivante: le nombre d'heures travaillees depuis la dernière date 
d'embauche de l'employe à titre de permanent à temps partiel. Pour 
acquerir les droits d'anciennete, un employe doit d'abord completer la 
periode de probation decrite à la clause 3.4. 

c) Mises à pied 

Les articles concernant les prestations supplementaires de chômage et la 
paie de separation ne s'appliquent pas. 

d) Vacances et jours fériés 

L’employeur paie pour chaque heure travaillee une prime de 4%, 6% ou 
8% selon l’anciennete de l’employe permanent à temps partiel qui tient 
lieu de paiement pour les vacances et une prime de 3,6% sur chaque heure 
regulière travaillee pour le paiement des jours feries de l’employe 
permanent à temps partiel. Lors de la prise de toute journee de vacance et 
tout jour ferie, l’employe à temps partiel ne reçoit aucune remuneration. 
Seuls les jours feries prevus au Code canadien du travail s’appliquent à 
l’employe permanent à temps partiel. 

e) Assurance collective 

L’admissibilite de l’employe permanent à temps partiel ayant complete sa 
periode de probation est validee à tous les mois de janvier, sur la base des 
heures regulières travaillees au cours de la dernière annee de calendrier. 
L’employe permanent à temps partiel est admissible à l'assurance-
collective dans la mesure où il a travaille une moyenne de vingt (20) 
heures regulières ou plus par semaine depuis sa date d’embauche ou au 
cours de l’annee precedente allant du 1er  janvier au 31 decembre. Si 
admissible, l’adhesion à l’assurance collective est obligatoire pour l’annee 
qui suit. Au mois de janvier suivant, une nouvelle validation de 
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l’admissibilit6 de l’employ6 permanent à temps partiel est faite en fonction 
de l’6nonc6 qui pr6cède. Un employ6 qui rencontre les conditions 
d’admissibilit6 et qui ne fera vraisemblablement pas une moyenne de vingt 
(20) heures r6gulières de travail par semaine pendant l’ann6e courante est 
automatiquement exclu du r6gime d’assurances collectives pour la totalit6 
de l’ann6e jusqu’au 31 d6cembre suivant. 

3.6 Employé temporaire 

L'employ6 temporaire d6signe tout employ6 embauch6 pour remplacer un 
employ6 permanent à temps complet ou à temps partiel. L’employ6 
temporaire b6n6ficie des dispositions de la pr6sente convention collective, 
à l’exclusion des clauses 9.1 à 9.6, l’article, 11, 27. 

3.7 Pigiste/spécialiste 

Pour les fins de la pr6sente, les termes « pigiste » ou « sp6cialiste » 
d6signent toute personne qui travaille en ondes dont les services sont, en 
raison de son talent ou de ses connaissances, retenus pour une fin 
particulière et pour une dur6e d6termin6e. 

3.8 Employé collaborateur 

Le terme « employ6 collaborateur » d6signe une personne dont les 
services sont retenus par l'Employeur afin d'assurer la couverture 
d'6v6nements donn6s pouvant servir au service des nouvelles et des sports. 

Cette d6finition n'est qu'à titre indicatif et n'a donc aucune application ni 
aucun effet direct ou indirect en ce qui a trait aux modalit6s d6coulant des 
articles de cette convention collective. 

Il est entendu que l'embauche d'employ6s collaborateurs n'aura pas pour 
effet de r6duire les heures d'employ6s permanents à temps complet et à 
temps partiel. 

3.9 L'embauche et l'utilisation de pigistes, de sp6cialistes, de collaborateurs, 
d’animateurs ne causeront aucun licenciement, ni de mise à pied, ni de 
d6placement d'employ6s permanents. 

3.10 Animateur 
Le terme «animateur» d6signe une personne dont les services sont retenus 
par l’Employeur afin d’assurer l’animation de toute 6mission mise en 
ondes. Cette d6finition n’est qu’à titre indicatif et n’a donc aucune 
application ni aucun effet direct ou indirect en ce qui a trait aux modalit6s 
d6coulant des articles de cette convention collective. 



ARTICLE 4 COMITÉ DE RELATIONS PATRONALES-SYNDICALES 

4.1 Dans les trente (30) jours qui suivront la signature de la presente 
convention, les parties forment un Comite de relations patronales-
syndicales. Le comite est compose de deux (2) employes de la compagnie 
nommes par le Syndicat et de deux (2) representants de la Direction 
nommes par l'Employeur. Le Comite se reunit, sauf entente contraire, à 
sept (7) jours d'avis de la demande ecrite de l'une ou l'autre des parties. 

Ce Comite s'efforce d'etablir un dialogue entre les employes et 
l'Employeur. Ce Comite etudie tout sujet interessant l'une ou l'autre des 
parties, soumis à l'ordre du jour par lesdites parties, autre qu'un grief en 
cours. Le Comite peut cependant etudier un sujet qui pourrait faire l'objet 
d'un grief en vertu de la procedure de griefs. 

Les parties de la presente convention informe le Ministre du Travail 
federal de la formation d'un tel Comite et de son desir de faire appel au 
service de consultations patronales-ouvrieres, si le Comite le juge à 
propos. 

Il est convenu que les membres du Comite peuvent, de consentement 
mutuel, demander qu'une personne non membre du Comite assiste à une 
reunion du Comite en raison de sa competence et afin de repondre à un 
besoin particulier. 

Les membres du Comite de relations patronales-ouvrieres sont releves de 
leurs fonctions sans perte de salaire afin d'assister aux reunions du Comite 
qui ont lieu durant leurs heures respectives de travail. 

4.2 Les parties conviennent de se rencontrer afin de faire le point s’il y avait 
une situation connue et/ou denoncee par toute victime potentielle de 
discrimination ou de harcelement au travail, contraire à la Charte 
quebecoise des droits et libertes de la personne ou à la Loi canadienne sur 
les droits de la personne ou encore à toute politique de l’Employeur en la 
matiere. 

ARTICLE 5 SÉCURITÉ SYNDICALE 

5.1 Tout employe actuel, membre du Syndicat, et tous ceux qui le deviendront 
par la suite devront, comme condition du maintien de leur emploi, rester 
membre du Syndicat pendant la duree de la presente convention collective. 

5.2 Tout nouvel employe non exclu du groupement negociateur devra devenir 
membre du Syndicat des son premier jour d'emploi permanent et en 
demeurer membre en regle tant qu'il exercera cet emploi et ce, pour la 
duree du present contrat ou de son renouvellement. L'employe qu'on a 
reintegre dans une fonction ainsi accreditee apres une mise à pied, un 
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conge sans salaire ou l'exercice d'un emploi exclu du certificat 
d'accreditation devra reprendre son statut de membre du Syndicat à partir 
de la date où il fait à nouveau partie du groupement negociateur. 

5.3 L'Employeur ne fait aucune discrimination en ce qui concerne 
l'embauchage, le maintien de son emploi ou tout autre condition d'emploi 
contre un employe assujetti à la presente convention à cause de son 
adhesion au Syndicat, le tout en conformite avec le Code Canadien du 
Travail. 

ARTICLE 6 PRÉCOMPTE DE LA COTISATION SYNDICALE 

6.1 L'Employeur s'engage à retenir sur la paie brute de ses employes la 
cotisation syndicale determinee par le Syndicat, y compris la remuneration 
de toute autre compensation prevue dans cette convention collective et 
ceci, des la premiere journee d'emploi d'un employe. 

6.2 Ces retenues devront être remises mensuellement par cheque au nom du 
Syndicat des employes de CKOB FM section locale 4805 SCFP au 
secretaire-tresorier du Syndicat au plus tard le quinzieme (15e) jour du 
mois civil qui suit leur prelevement, le tout accompagne d'un etat 
indiquant le nom de l'employe, le salaire de celui-ci et le montant deduit 
dans chaque cas. Le Syndicat peut modifier le pourcentage des retenues, 
sous reserve d'en informer l'Employeur, par courrier recommande, au 
moins un (1) mois civil avant la date d'entree en vigueur de la 
modification 

6.3 L'Employeur convient d'inscrire sur les T-4 et releve 1 le montant des 
cotisations syndicales retenues de la paie de chacun des employes. 

ARTICLE 7 GRÈVE ET CONTRE-GRÈVE 

7.1 Pour assurer l'ordre dans la procedure necessaire au reglement des 
differends pendant la duree de cette convention, les employes s'engagent à 
ne pas faire la greve, à ne pas amener une diminution de travail, d'arrêt de 
travail, de suppression ou d'interruption de travail, soit complet ou partiel. 
D'autre part, l'Employeur s'engage à ne pas faire de contre-greve (lock-
out). Le Syndicat et l'Employeur s'engagent à collaborer pour assurer le 
respect des dispositions de cet article. 

7.2 a) L'Employeur ne peut obliger un employe, membre de l'unite de 
negociation, à se rendre chez un client en greve legale ou lock-out 
pour y effecteur du travail pour l'Employeur. 

b) Cet article 7.2 a) ne s'applique que dans les cas de "remotes 
commerciaux" dans un Etablissement qui est en greve legale ou 
lock-out. 
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ARTICLE 8 AVIS AU SYNDICAT 

8.1 L'Employeur devra remettre au Syndicat (section locale 4805 SCFP) dans 
les delais specifies ci-dessous, une copie des avis suivants: 
a) Le mardi de chaque semaine: 

avis de transfert d'emploi, d'augmentation de salaire de tout 
employe couvert par la presente convention; 

2. avis d'embauchage d'employes temporaires, le motif, la 
classification et le taux de salaire. 

8.2 L'Employeur s'engage à fournir au Syndicat dans un delai de dix (10) jours 
du commencement de son emploi, le nom, l'adresse, la date d'engagement, 
le salaire, la fonction de tout nouvel employe regi par la presente 
convention. 

L'Employeur met à la disposition du Syndicat une case à l'interieur de son 
edifice où les avis ci-haut peuvent toujours être exposes. Occasionnelle-
ment, ces avis peuvent aussi être expedies par poste recommandee à 
l'adresse du president, ou du secretaire du Syndicat ou de la section locale 
4805 du SCFP. 

ARTICLE 9 SÉCURITÉ D'EMPLOI 

9.1 L'Employeur peut renvoyer un employe en probation sur simple avis ecrit. 

9.2 Tout employe qui desire quitter les services de l'Employeur doit l'en 
informer par ecrit au moins deux (2) semaines à l'avance. Cet employe est 
remunere uniquement pour le temps qu'il est demeure à l'emploi de 
l'Employeur. 

9.3 Dans le cas de mise à pied resultant de reduction de personnel, sauf dans 
les cas regis par le paragraphe 9.4, un avis de deux (2) semaines est donne 
à l'employe permanent à temps complet ou à temps partiel concerne ayant 
au moins un (1) an de service. Dans le cas d'un employe permanent à 
temps complet ou à temps partiel ayant cinq (5) ans ou plus de service, 
l'avis est de quatre (4) semaines. Si l'employe permanent à temps complet 
ou à temps partiel concerne a plus de quatre-vingt-dix (90) jours mais 
moins d'un (1) an de service, l'Employeur lui remet un avis ecrit et une (1) 
journee de salaire par mois de service accompli jusqu'à un maximum de 
dix (10) jours. 

De telles mises à pied s'effectuent en conformite avec l'article 11. 
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9.4 Automatisation 

Advenant que l'introduction, le remplacement, l'addition ou toute 
modification technologique de l'équipement ou l'appareil résultent en une 
mise à pied ou le déplacement d'un employé de son occupation régulière, 
les conditions suivantes s'appliqueront: 

9.4.1 Sur demande écrite d'un employé ainsi touché, l'Employeur convient de lui 
accorder un congé, sans perte de salaire, afin de lui permettre d'être 
interviewé en vue d'un emploi en dehors des services de l'Employeur 
(maximum d'une journée par deux semaines). 

9.4.2 Advenant une mise à pied résultant de cette automatisation, l'employé 
permanent à temps complet ainsi touché recevra un avis écrit de cent vingt 
(120) jours; à défaut de lui donner un tel préavis, l'employé recevra 
l'équivalent en salaire jusqu'à concurrence de quatre-vingt-dix (90) jours. 
L'employé permanent à temps partiel concerné recevra un avis écrit de 
trente (30) jours où à défaut l'équivalent en salaire. Ces dispositions ne 
s'appliqueront pas dans le cas des employés en probation et des employés 
temporaires. 

9.4.3 Au surplus, pendant la période précitée, l'employé a le privilège de se 
familiariser avec le nouvel équipement ou la nouvelle technologie et de 
démontrer qu'il a les aptitudes et les qualifications nécessaires pour 
rencontrer les exigences de cette nouvelle fonction ou d'une fonction déjà 
existante et de remplir cette fonction sous réserve de la clause 
d'ancienneté. 

9.4.4 Il est convenu entre les parties que le présent paragraphe 9.4 concernant 
l'automatisation remplace les articles 150, 152 et 153 de la loi modifiant le 
Code canadien du travail "Bill C-183" adoptée par la Chambre des 
communes le 30 juin 1972. 

9.5 Le départ d'un employé pendant les périodes d'avis prévues au paragraphe 
9.3 et à l'alinéa 9.4.2 n'interrompt pas son ancienneté de service avec l'Em-
ployeur. Tel employé est toujours sujet à rappel dans les douze (12) mois 
selon les termes de la présente convention. Dans tous les cas, si l'employé 
part avant l'achèvement de sa période d'avis, il n'est rémunéré que pour le 
temps demeuré au service de l'Employeur. 

L'employé qui refuse d'être réintégré, soit dans sa fonction sur une base 
permanente, soit dans toute fonction équivalente ou supérieure, perd ses 
droits à la paie de séparation. 

9.6 Mesures disciplinaires 
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L'Employeur peut reprimander, suspendre et congedier des employes pour 
motifs valables dans les vingt (20) jours de la connaissance des faits 
justifiant une telle mesure. Une copie de tout avis disciplinaire est remise à 
l'employe ainsi qu'au Syndicat. 

Tout employe qui croit avoir ete reprimande, suspendu ou congedie 
injustement aura vingt (20) jours pour soumettre son grief selon la 
procedure de règlement des griefs prevue à la presente convention. 

Toute mesure disciplinaire est effacee du dossier d'un employe et ne 
pourra servir contre lui en aucune circonstance, si au cours des douze (12) 
mois qui suivent, l'employe ne s'est attire aucune autre mesure 
disciplinaire. 

L'Employeur ne pourra utiliser devant un arbitre une partie du dossier de 
l'employe concernant des mesures disciplinaires qui datent de plus de 
douze (12) mois de l'incident qui fait l'objet du litige. 

Toute mesure disciplinaire qui n'est pas signalee à un employe dans le 
delai prevu ci-haut ne peut être retenue contre lui. 

Dans le cas de reprimande, suspension ou de congediement, la preuve 
devant l'arbitre originera de l'Employeur. 

9.7 Sur demande formulee à son superieur immediat, l'employe peut consulter 
son dossier personnel afin de prendre connaissance de son contenu et peut 
en obtenir copie en tout ou en partie. Il peut être accompagne de son repre-
sentant syndical. 
Ce dossier comprend: la formule de demande d'emploi, les formules 
d'engagement et de modifications au dossier personnel, toutes 
autorisations de deductions, les rapports, les avis de mesures discipli-
naires, les demandes de promotions, transferts et retrogradation de même 
que la carte d'absences. 

ARTICLE 10 DÉTACHEMENT POUR ACTIVITÉS SYNDICALES 

10.1 a) Les conges sans salaire pour activites syndicales, tels que prevus 
aux presentes, sont accordes pourvu qu'ils ne nuisent pas à la 
bonne marche de l'Entreprise. 

b) Tout conge autorise se donne par ecrit et aucun ne peut affecter les 
droits à l'anciennete d'un employe lorsqu'il est utilise dans le but 
pour lequel il a ete accorde. 

10.1.1 En tenant compte des besoins de la station qui fera l’objet de discussions 
entre les parties, un conge sans salaire peut être accorde à au plus deux (2) 
employes membres de l'unite de negociation afin de leur permettre 
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d'assister aux reunions du Conseil executif du Syndicat et à au plus deux 
(2) employes pour leur permettre d'assister aux congrès et conferences des 
mouvements ouvriers, aux audiences du C.R.T.C. se referant à CKOB FM, 
ou à des cours de formation syndicale, en autant qu'il n'y ait pas plus d'un 
employe provenant de la même fonction ou du même quart de travail. 

Tels conges sont d'une duree raisonnable et proportionnee à l'evenement, 
et la demande devra être faite par ecrit au moins quinze (15) jours à 
l'avance 

10.1.1.1 Sur demande faite par ecrit au moins quinze (15) jours à l'avance, un (1) 
employe obtient un conge sans salaire pour assister aux audiences de 
C.R.T.C. traitant du renouvellement de la licence de CKOB FM ou 
modification à la promesse de CKOB FM. 

10.1.2 Un conge sans salaire est egalement accorde à un employe afin de lui 
permettre d'accepter un poste dans le Syndicat ou dans un organisme 
officiel de travail pour une periode ne depassant pas un (1) an. Un tel 
conge, plus toutes periodes additionnelles d'un (1) an, est accorde par 
l'Employeur sur reception d'une demande ecrite de l'employe et du 
president du Syndicat au moins soixante (60) jours à l'avance. À son retour 
au travail, l'employe a droit seulement aux benefices acquis au moment de 
son depart. 

10.2 Sur demande du Syndicat, l'Employeur accepte de dispenser de leur travail 
pas plus de deux (2) employes sans perte de salaire pour assister aux 
assemblees de negociation, de conciliation, de commission de conciliation 
ou d'arbitrage, pourvu qu'une demande à cette fin soit presentee à l'Em-
ployeur sept (7) jours à l'avance. 

10.3 Le Syndicat aura le droit de faire appel à l'aide du conseiller syndical du 
SCFP afin d'entreprendre des enquêtes sur les règlements des griefs et sur 
l'application de la convention collective et de contribuer à leurs 
règlements. L'accès aux locaux de l'Employeur à ces conseillers ne peut 
être refuse sans motif valable. 

À la condition d'avoir obtenu avec un preavis raisonnable un rendez-vous 
au prealable avec l'Employeur, le conseiller dûment autorise du Syndicat 
peut visiter le bureau pendant les heures de travail afin de rencontrer les 
membres du Syndicat, pourvu que telles visites soient necessaires pour les 
fins d'application des dispositions de la presente convention. Ces visites ne 
doivent en aucun cas donner lieu à des reunions sur les lieux ou pendant 
les heures de travail. 

ARTICLE 11 ANCIENNETÉ 

11.1 Definition 

14 



Aux fins de cette convention collective, il y a trois (3) genres d'anciennete: 

1) L'anciennete de service; 

2) L'anciennete de fonction; 

3) L'anciennete de groupe fonctionnel. 

L'anciennete de service, l'anciennete de groupe fonctionnel et l'anciennete 
de fonction s'appliquent suivant les modalites de la presente convention. 

11.1.1 Ancienneté de service 

L'anciennete de service signifie la duree des services continus de 
l'employe permanent au service de l'Employeur. Elle s'etablit et se calcule 
à compter de la dernière date d'embauchage de l'employe à titre de 
permanent à temps complet ou à temps partiel et est retroactive au premier 
jour d'emploi à titre d'employe en probation. 

Dans le cas d'un employe permanent à temps partiel, l'anciennete se 
calcule en heures pour se traduire en jours, en semaines, en mois et en 
annees, depuis son dernier embauchage à titre d'employe permanent à 
temps partiel. 

11.1.2 Ancienneté de fonction 

L'anciennete de fonction d'un employe designe le temps de service 
accumule par un employe dans une des fonctions mentionnees au 
paragraphe 11.4. L'anciennete de fonction n'est applicable que dans la 
fonction où elle a ete acquise et ne peut être transferee à une autre 
fonction. 

11.1.3 Ancienneté de groupe fonctionnel 

L'anciennete de groupe fonctionnel d'un employe designe le temps de 
service accumule par un employe dans un des groupes fonctionnels 
mentionnes au paragraphe 11.4. 

11.1.4 Avant le 1er avril de chaque annee, l'Employeur remet au Syndicat la liste 
de tous les employes couverts par le certificat d'accreditation. Cette liste 
comprend, pour chaque employe, les renseignements suivants: 

- le nom 
- l'adresse 
- l'anciennete 
- l'emploi occupe 

15 



- le montant du T-4 ou TP-4 

11.2 Acquisition de l'ancienneté 

Pour acquerir les droits d'anciennete, un employe doit d'abord completer 
une periode de probation telle que prevue au paragraphe 3.4, à moins d'en-
tente contraire entre l'Employeur et le Syndicat. 

11.3 Perte de l'ancienneté 

L'anciennete d'un employe s'accumule pendant les absences prevues à 
cette convention collective, à l'exception des conges sans solde prevus à 
l'article 27. L'anciennete se perd et l'on retire son nom de toutes les listes 
d'anciennete pour une des raisons suivantes: 

Si l'employe: 

1) laisse son emploi volontairement; 

2) est renvoye pour cause et si ce renvoi n'est pas renverse par la 
procedure de griefs; 

3) fait defaut de se rapporter au travail pour remplir une fonction 
permanente après une mise à pied en dedans de dix (10) jours 
suivant un avis envoye par poste recommandee par l'Employeur, 
pour remplir une fonction permanente; 

4) est mis à pied pour une periode de douze (12) mois ou plus; 

5) à cause de maladie ou d'accident d'une duree de plus de vingt-
quatre (24) mois; 

6) est mute hors des cadres de l'unite de negociation pour une periode 
de six (6) mois ou plus; 

7) si, à moins de circonstances incontrôlables, il ne revient pas au travail 
dans les sept (7) jours suivant la fin d'un conge sans solde, en vertu de 
cette convention collective. 

11.4 Aux fins de l'application des règles d'anciennete, les groupes fonctionnels 
et les fonctions qui s'y retrouvent sont les suivants: 

Groupes fonctionnels - Fonctions 

Administration Secretaire receptionniste 
Prepose au routage 

16 



Programmes 
et information 

Journaliste ; 
Journaliste-reporter ; 
Journaliste-sportif ; 
Operateur de mise en 
production ; 
Redacteur publicitaire, 
commerciale ; 
Realisateur commercial ; 

ondes et à la 

operateur & voix 

11.5 Réduction de personnel et mise à pied 

L'Employeur ne procedera à aucune mise à pied ou abolition de poste sans 
avoir au prealable consulte les representants syndicaux afin d'obtenir leur 
point de vue et afin de minimiser les impacts negatifs sur les employes 
touches. Par la suite, s'il devient necessaire de proceder à des mises à pied 
ou à des abolitions de poste, l'Employeur procède dans le respect des 
dispositions de la convention collective. 

Lorsqu'il est necessaire de reduire les employes permanents, l'Employeur 
procède de la façon suivante et ce, dans chacune des fonctions visees par 
la presente convention collective: 

a) la mise à pied s'effectue dans la fonction où doit s'effectuer la 
reduction de personnel; 

b) l'avis de mise à pied sera envoye à l'employe dont le poste est 
aboli. Cet employe aura cinq (5) jours pour effectuer son choix 
parmi les alternatives prevues à cet article. Chaque employe 
regulier à temps complet, touche par ce processus de deplacement, 
aura egalement cinq (5) jours pour faire un choix; 

c) l'employe affecte peut deplacer, si son anciennete de fonction le lui 
permet, l'employe possedant moins d'anciennete de fonction dans 
sa fonction ou une autre fonction de son choix, à l'interieur de son 
groupe fonctionnel, pourvu que l'employe qui deplace possède la 
competence requise pour repondre aux exigences de la fonction et 
qu'il possède plus d'anciennete de fonction que celui qu'il deplace; 
dans un tel cas, l'employe qui deplace sera sujet à être soumis à des 
examens; 

d) en vertu de son anciennete de service, deplacer un employe 
possedant moins d'anciennete à une autre fonction, pourvu qu'il 
possède la competence pour repondre aux exigences de la fonction; 

e) accepter un statut d'employe temporaire; 
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f) l'employ6 qui change de fonction sera en p6riode d'essai pour une 
p6riode maximum de vingt (20) jours travaill6s. 

11.5.1 Pour les fins du rappel au travail pr6vu au paragraphe 11.6, lorsqu'un 
employ6 permanent à temps complet d6place un employ6 permanent à 
temps partiel, l'employ6 qui a d6plac6 conserve son statut d’employ6 
permanent à temps complet pour la p6riode pr6vue au paragraphe 11.3, 
sous-paragraphe 4. 

11.5.2 Les examens dont il est question au paragraphe pr6c6dent sont des 
examens pratiques et ne doivent pas être modifi6s d'une fois à l'autre, à 
moins qu'il n'y ait modification de la fonction. 

11.6 Rappel au travail 
Dans les cas de rappel au travail à une fonction donn6e, l'Employeur 
r6intègre dans celle-ci, par ordre d’anciennet6, pourvu qu’il r6ponde aux 
exigences de l’emploi, les employ6s qui comblaient cette fonction et qui 
ont ou furent d6plac6s ou mis à pied lors d'une r6duction de personnel, 
pourvu qu'ils possèdent les connaissances requises par la fonction et qu'ils 
puissent passer, le cas 6ch6ant, les examens auxquels les candidats sont 
normalement soumis pour cette fonction, s'il y a eu modification de la 
fonction. 

Dans le cas de tout employ6 qui ne r6pond pas au rappel au travail ainsi 
que lorsque l'employ6 mis à pied a perdu son anciennet6 en vertu du 
paragraphe 11.3, sous-paragraphe 4, la fonction en question est consid6r6e 
vacante et est combl6e suivant les dispositions du paragraphe 11.7. Les 
droits de rappel d'un employ6 valent seulement pour la fonction qu'il 
d6tenait pr6c6dent sa mise à pied ou son d6placement. 

11.7 Vacance d'emploi et affichage 

11.7.1 Definition de vacance d'emploi 

Aux fins de cet article 11, une vacance d'emploi dans une fonction r6sulte 
soit lorsqu'un poste à l'int6rieur d'une fonction existante devient libre, soit 
lorsque l'Employeur cr6e une nouvelle fonction dans l'unit6 de n6gociation 
ou soit lorsque l'Employeur d6sire augmenter le nombre des employ6s 
dans une fonction existante, sauf dans les cas d'employ6s mis à pied 
poss6dant des droits de rappel en vertu du paragraphe 11.6. Ce qui pr6cède 
n'implique pas que des vacances d'emplois doivent n6cessairement être 
combl6es. 

11.7.2 Affichage de vacance d'emploi 
a) Dans les dix (10) jours ouvrables suivant la vacance d'emploi que 
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l'Employeur desire combler, il l'annonce sur les tableaux 
d'affichage pendant une periode dix (10) jours ouvrables. Dans le 
même delai, l'Employeur avise, par lettre recommandee expediee à 
leur dernière adresse connue, les employes absents pour raison 
autorisee, ainsi que les employes mis à pied qui sont sujets au 
rappel. Dans le même delai, une copie de ces avis est remise au 
Syndicat par l'Employeur. 

Les employes interesses à combler la vacance d'emploi offrent leur 
candidature en faisant une demande ecrite. Dans les cas 
d'employes absents pour raison autorisee, ceux-ci peuvent, s'ils le 
desirent, poser leur candidature par l'entremise d'un dirigeant du 
Syndicat. 

b) L'avis de poste vacant ou nouveau poste mentionne les 
renseignements suivants: titre de la fonction, description sommaire 
des tâches, echelle de salaire, qualifications requises, periode 
d'affichage, horaire de travail et le statut du poste. 

c) Dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent la periode 
d'affichage, l'Employeur fournit au Syndicat le nom des candidats 
internes et le nombre de candidats externes qui ont postule. 

d) L'Employeur doit combler le poste dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant la fin de la periode d'affichage et l'employe 
choisi recevra le nouveau taux de salaire à partir de ce jour. 

11.7.3 Procédure à suivre pour combler une vacance d'emploi 

Dans le cas du personnel en ondes, lors de l'attribution d'un poste vacant 
ou d'un nouveau poste de l'unite de negociation, la preference dans le 
choix du titulaire est accordee au candidat, membre ou non de l'unite de 
negociation, qui rencontre le plus les qualifications requises pour remplir 
le poste, l'anciennete ne jouant que si deux (2) employes ou plus ont les 
mêmes competences pour remplir les exigences du poste. 

Dans le cas du personnel, autre que celui qui est en ondes, la vacance 
d'emploi doit être accordee à un employe qui possède les qualifications 
requises pour repondre aux exigences de la fonction. L'Employeur 
comblera la vacance d'emploi en se basant sur l'anciennete, les 
qualifications requises, le rendement, l'experience et les aptitudes des 
candidats. 

11.7.3.1 Pour le personnel, autre que celui on ondes, et lorsqu'aucun employe au 
service de l'Employeur ne remplit pas les conditions mentionnees pour 
combler la fonction vacante, l'Employeur peut accorder cette dernière à 
toute autre personne de son choix. 
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11.7.3.2 Pour les fins de l'application de l'alinea 11.7.3, les employes mis à pied qui 
sont sujets au rappel seront consideres comme employes au service de 
l'Employeur. 

11.7.3.3 Seuls les employes qui ont offert leur candidature au moyen prevu ci-haut 
à l'alinea 11.7.2 pourront par la suite formuler un grief. 

11.7.3.4 La periode d'essai est une periode de vingt (20) jours travailles qui suit la 
selection d'un employe à titre d'employe permanent. 

Dans le cas d'un employe permanent qui change de statut (temps partiel à 
temps complet) dans la même fonction, la periode d'essai sera de vingt 
(20) jours travailles. 

Au terme de sa periode d'essai, l'employe se voit soit confirme dans son 
nouveau poste, soit retourne à son ancien poste suivant l'evaluation de 
l'Employeur. 

11.8 Mutation permanente à l'extérieur de l'unité de négociation 

Aucun employe n'est mute de façon permanente à l'exterieur de l'unite de 
negociation sans son consentement. 

11.9 Mutation temporaire 

Lorsqu'un employe de l'unite de negociation est affecte à une fonction 
superieure dans l'unite de negociation pour une periode superieure à deux 
(2) semaines, il recevra une augmentation equivalente à un echelon 
superieur dans l'echelle de sa remuneration au moment de telle affectation 
temporaire pour la duree de telle affectation seulement. Un tel employe 
conserve tous les avantages de la convention collective. 

Dans le cas où l'employe aurait atteint le maximum dans l'echelle de sa 
remuneration au moment de telle mutation temporaire, il recevra une 
augmentation equivalente au montant se situant entre l'avant-dernier et le 
dernier echelon dans l'echelle de sa remuneration. 

Aux fins de l’administration du present article l’Employeur offre et octroi 
une mutation temporaire par anciennete, dans la mesure où l’employe le 
plus ancien qui se porte volontaire est en mesure de remplir la totalite des 
tâches du poste. 

11.10 Ancienneté lors d'une mutation à l'extérieur de l'unité de négociation 

Lorsqu'un employe compte un (1) an ou plus d'anciennete et qu'il est mute 
à une fonction à l'exterieur de l'unite de negociation, la continuite de 
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service, aux fins de l'anciennete d'emploi, est reputee ininterrompue s'il 
reprend sa qualite d'employe dans les six (6) mois qui suivent telle 
mutation. 

Si un tel employe desire reintegrer les cadres de l'unite de negociation 
durant la periode de six (6) mois, il peut le faire en tout temps suivant les 
règles d'anciennete prevues à l'article 11. Advenant son retour dans les 
cadres de l'unite de negociation, l'employe reprend son statut d'employe 
syndique et jouit de tous les droits et benefices qu'il avait acquis ou 
accumules precedemment et les termes de la presente convention 
s'appliquent. 

11.11 Promotion ou mutation à la demande de l'Employeur 

L'employe peut refuser toute promotion ou mutation permanente ou 
temporaire dans un groupe fonctionnel autre que le sien. L'employe peut 
refuser une promotion ou une mutation permanente dans son groupe 
fonctionnel, mais ne peut pas refuser une promotion ou une mutation 
temporaire. 

Si l'Employeur juge qu'un employe est apte à accomplir une fonction 
superieure ou inferieure ou une fonction dans un autre groupe fonctionnel 
que le sien, les erreurs commises involontairement en executant telle tâche 
ne doivent pas influencer defavorablement sur les etats de rendement de 
l'employe dans sa fonction precedente ou dans le cas de promotion future. 

ARTICLE 12 REDRESSEMENT DES GRIEFS 

12.1 Toute mesentente relative à l'interpretation et à l'application de la 
convention collective concernant un ou plusieurs employes ou le Syndicat 
peut faire l'objet d'un grief. 

12.2 Il est convenu, selon l'esprit et le but de la convention, de regler dans le 
plus bref delai possible et de bonne foi, tout grief ou mesentente survenant 
pendant la duree de la convention. 

12.3 Les parties reconnaissent qu'aux termes du Code canadien du travail, tout 
employe peut presenter ses griefs personnels en tout temps. Tout grief 
ainsi presente peut faire l'objet d'un examen et d'un redressement 
conformement aux dispositions enoncees ci-après. 

12.4 Dans le cas d'un grief collectif base sur la même cause d'action et qui 
concerne plus d'un (1) employe, les parties conviennent qu'un (1) seul 
grief collectif puisse être presente en suivant la procedure decrite à cet 
article. Un tel grief collectif doit decrire les employes ou groupes d'em-
ployes qui se croient leses et être signe par un (1) des employes concernes. 
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12.5 Le Syndicat peut exercer tout recours r6sultant d'une pr6sum6e violation 
ou fausse interpr6tation d'une disposition quelconque de la convention 
collective et pour lequel un ou plusieurs employ6s n'ont pas d'int6rêt 
personnel et direct en raison de la nature même du droit dont il s'agit. 

12.6 Lorsqu'un grief survient, il sera soumis, par 6crit, dans un d6lai de quinze 
(15) jours de la connaissance acquise de l'6v6nement qui a donn6 
naissance au grief, sur la formule SCFP prescrite à cette fin et des copies 
en seront enregistr6es auprès de l'Employeur et du Syndicat. La soumis-
sion d'un grief de main à main n'exclut pas les autres modes de soumission 
d'un grief. 

12.7 L'Employeur et le Syndicat consentent à se rencontrer dans les quinze (15) 
jours de la remise d'un avis de convocation d'une partie à l'autre. À ces 
r6unions, auxquelles peut assister le plaignant, le Syndicat est repr6sent6 
par un Comit6 de r6clamations (Comit6 de griefs) form6 de deux (2) 
employ6s couverts par la pr6sente convention. Le Comit6 de r6clamations 
peut être accompagn6 du conseiller syndical. 

L'Employeur est repr6sent6 par des personnes nomm6es à cette fin. À ces 
r6unions, les parties tenteront de r6gler, de bonne foi, sans tarder et à leur 
satisfaction mutuelle, tout grief en instance. 

12.8 Si le grief n'est pas r6gl6 après la r6union pr6vue au paragraphe l2.7 ou si 
la r6union n'a pas lieu dans le d6lai pr6vu, le Syndicat d6crit aux para-
graphes l.l et l.2, sur remise d'un avis 6crit à l'Employeur, au plus tard dans 
les quatorze (l4) jours suivant ladite r6union ou suivant la date où elle 
aurait dû avoir lieu, peut r6f6rer le grief à un arbitre. 

12.9 Le Syndicat doit, dans les dix (l0) jours qui suivent, sugg6rer un ou des 
noms de personnes qu'il d6sire comme arbitre unique pour l'6tude du ou 
des griefs. 

L'Employeur devra, dans un même d6lai de dix (l0) jours, accepter la 
suggestion du Syndicat ou sugg6rer 6galement un ou des noms de 
personnes qu'il d6sire voir agir comme arbitre unique. 

Au cas où les parties ne s'entendraient pas sur le choix de l'arbitre unique, 
le Syndicat ou l'Employeur demande au ministère f6d6ral du Travail de 
d6signer l'arbitre. 

12.10 L'arbitre, après avoir consult6 les parties, d6termine la date et le lieu des 
audiences. 

La d6cision de l'arbitre est finale et lie les deux (2) parties à la pr6sente 
convention ainsi que tout employ6 concern6. L'arbitre n'a en aucun cas 
l'autorit6 d'ajouter, soustraire ou amender les dispositions de la pr6sente 
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convention. 

12.11 Si l'arbitre en arrive à la conclusion qu'un employe a ete reprimande, mis à 
pied, suspendu ou congedie sans motif valable ou de façon deraisonnable, 
il peut annuler la reprimande et, dans les cas de mise à pied, suspension ou 
congediement, il peut ordonner la reintegration de l'employe ainsi que le 
paiement en tout ou en partie du salaire perdu par l'employe de même que 
le maintien de tous les avantages conventionnels anterieurs. 

12.12 Les frais et honoraires de l'arbitre unique sont repartis egalement entre 
l'Employeur et le Syndicat. 

12.13 Aux fins de cet article, les jours sont des jours de calendrier. 

12.14 a) Aucun grief ne peut être refere à l'arbitrage après plus de quatre-

 

vingt-dix (90) jours de la date du depôt du grief. 

b) Tous les delais du present article sont des delais de decheance à 
moins d'entente ecrite entre les parties. 

12.15 Les employes tenus d'assister ou de participer aux reunions ou audience 
prevues aux paragraphes 12.7 et 12.l0 sont dispenses de leur travail, sans 
perte de salaire, pour le temps que peuvent raisonnablement necessiter 
lesdites reunions ou audiences et que leur presence est requise. 

ARTICLE 13 CATÉGORIES DE FONCTIONS 

13.l Le mot "fonction" signifie les fonctions apparaissant au paragraphe 11.4 et 
à l'alinea 23.l.8 des presentes et les autres qui pourraient être ajoutees au 
cours de la presente convention suivant une decision du Conseil canadien 
des relations du travail. Le mot "poste" signifie l'assignation individuelle 
d'un employe dans l'une ou l'autre des fonctions apparaissant au 
paragraphe 11.4 et à l'alinea 23.l.8 des presentes. 

13.2 La description complète des fonctions (emplois) apparaît à l'annexe "B" de 
la presente convention collective et fait partie integrante de celle-ci 

13.3 Il est convenu que l'Employeur peut, soit creer de nouvelles fonctions, soit 
modifier des fonctions existantes afin de repondre à de nouvelles exigen-
ces. Cependant, l'Employeur fait parvenir au Syndicat une copie de la 
description de la nouvelle fonction ou de la modification de la fonction. 

13.4 Pour chaque fonction existante, un salaire hebdomadaire est convenu entre 
les parties selon l'article 23 de la convention collective. 

Quant aux nouvelles fonctions ainsi qu'aux fonctions modifiees, le salaire 
qui s'y rattache sera integre à la convention collective après entente entre 
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les parties. 

13.5 S'il s'agit d'une nouvelle fonction ajoutee à l'unite de negociation ou d'une 
modification à une fonction existante au cours de cette convention, la 
procedure suivante s'applique: 

13.5.1 Au moins quatorze (l4) jours precedant l'entree en vigueur de la nouvelle 
fonction ou de la fonction modifiee, l'Employeur avise par ecrit le 
Syndicat et une copie de cet avis est envoyee au bureau regional du 
Syndicat. 

13.5.2 Cet avis comporte une description de la nouvelle fonction ou de la 
fonction modifiee ainsi que de la remuneration proposee pour cette 
fonction. 

13.5.3 La remuneration de la nouvelle fonction ou de la fonction modifiee est 
proposee d'après les cadres de la grille des salaires prevus à l'alinea 23.l.8 

13.5.4 Dans les deux (2) semaines precedant l'entree en vigueur de la nouvelle 
fonction ou de la modification, les deux parties se rencontreront et 
s'efforceront d'en arriver à une entente. 

13.5.5 Si aucun grief ne resulte dans les trente (30) jours de la reception de l'avis 
prevu à l'alinea 13.5.1, le tout est considere comme accepte. 

13.5.6 Si un grief survient, il sera soumis, par ecrit, dans un delai maximal de 
trente (30) jours de la reception de l'avis prevu à l'alinea 13.5.1. Le grief 
sera alors soumis à la procedure de griefs prevue à l'article 12 de la 
convention collective. 

13.5.7 La juridiction de l'arbitre sera de determiner si la description des tâches 
correspond aux tâches exigees par l'Employeur en ce qui a trait à la 
fonction modifiee ou nouvelle et d'amender la description de la fonction 
en consequence et/ou de determiner le salaire de la nouvelle fonction ou 
de la fonction modifiee, selon les echelles de salaires prevues à l'article 
23.1.8 

Toutefois, l'arbitre unique a la juridiction de s'assurer que la description de 
la fonction est conforme aux devoirs exiges par cette fonction tels que 
determines par l'Employeur. 

ARTICLE 14 CONGÉ DE MALADIE 

14.1 Le terme "maladie" comprend aussi les accidents sauf les accidents de 
travail. 

14.2 Les employes dont les noms apparaissent à l’annexe A de la presente 
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convention collective conservent à leur credit les conges de maladie 
accumules en date du 15 septembre 2011. Ces conges peuvent être utilises 
conformement aux dispositions des articles 14.4 et 14.5 de la convention 
collective. Ces employes recevront un etat des credits de conge de maladie 
à leur actif au mois de mai de chaque annee 

14.3 Un conge pour cause de maladie de deux jours remuneres pour absence 
maladie avec salaire est accorde par l’Employeur à tout employe 
possedant plus de trois mois de service continu. L’employe accumule ses 
credits pour absence maladie à raison de un (1) jour par mois de service 
remunere, jusqu’à un maximum de sept (7) jours par annee, à compter de 
chaque 1er septembre. Tout credit pour absence maladie non-utilise n’est 
pas remboursable. 

À compter du 1er  janvier 2023, en concordance avec la nouvelle legislation 
du code Canadien du travail, tout employe (après 3 mois de service) 
accumule ses credits pour absence maladie à raison de un (1) jour par mois 
de service remunere, jusqu’à un maximum de dix (10) jours par annee, à 
compter de chaque 1er septembre. Tout credit pour absence maladie non-
utilise n’est pas remboursable. 

l4.4 Les conges de maladie accumules sont exigibles par les employes jusqu'au 
dixième jour de maladie inclusivement. Par la suite, les employes en 
question profitent des benefices prevus au regime d'assurance salaire. 
Lorsque le regime d'assurance salaire entre en vigueur, l'employe peut 
puiser à même sa banque de jours de maladie pour compenser entre le 
montant reçu en vertu du regime d'assurance et le salaire brut qui lui aurait 
ete verse s'il avait travaille, cela jusqu'à epuisement des credits qu'il aurait 
accumules. 

Le tout est cependant sujet aux lois regissant les polices d'assurance 
collective couvrant les groupes d'employes. 

En tout temps, l'Employeur est tenu d'observer les règlements etablis par 
la compagnie d'assurance de même que les lois regissant les assurances 
collectives. 

À moins de circonstances incontrôlables, l'employe absent du travail pour 
cause de maladie doit aviser l'Employeur dès la première journee 
d'absence qu'elle que soit la duree de sa maladie. 

l4.5 Tout employe absent pour cause d'accident de travail et recevant des 
prestations peut puiser à même sa banque de jours de maladie pour 
compenser entre le montant verse par la CNESST et le salaire qui lui aurait 
ete verse s'il avait travaille, cela jusqu'à epuisement des credits qu'il aurait 
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accumules. 

l4.6 L'Employeur peut exiger que l'employe fournisse une attestation medicale 
pour une absence de trois (3) jours ou plus. 

Lorsque les circonstances le justifient, l'Employeur se reserve le droit 
d'enquêter sur l'etat de sante de tout employe absent pour cause de 
maladie. 

14.7 Congé de maternité, de paternité, d’adoption ou parental : 

À l’occasion d’une grossesse, d’un accouchement ou lors de l’adoption ou 
de la naissance d’un enfant, l’employeur accorde à tout employe un conge 
parental tel que prevu par le regime quebecois d’assurance parentale 
(RQAP). 

14.7.1 Lors d’un conge de maternite ou de paternite, l’employe doit faire la 
demande au moins quatre (4) semaines precedant le debut de son conge. 
Les règles applicables sont celles etablies en vertu du Code canadien du 
travail. 

14.7.2 L'employee obtient, sur demande ecrite, un conge sans solde additionnel à 
son conge de maternite et/ou conge parental. Le conge avec et sans solde 
ne peut exceder un maximum de cinquante-deux (52) semaines. 

14.7.3 À son retour, l'employee sera alors reintegree dans son ancien poste. 

14.7.4 L'employee enceinte, malade pendant sa grossesse, sauf pendant la periode 
de dix-sept (l7) semaines prevue pour son conge de maternite, peut se 
prevaloir du paragraphe l4.4 si elle s'y qualifie. De même, l'employee qui 
ne peut revenir au travail après son conge de maternite, pour cause de 
sante, peut se prevaloir du paragraphe 14.4 si elle s'y qualifie. 

14.7.5 Pendant son conge de maternite, l'employee beneficie de tous les droits et 
avantages qui se rattachent à son emploi, à l'exception des journees feriees 
et remuneres et des conges familiaux. 

De plus, elle beneficie, pendant la totalite de son conge de maternite, des 
regimes de retraite et d'assurance, à condition de payer les quotes-parts de 
sa contribution. 

14.7.6 Congé parental 

L'Employeur accorde à l'employe conjoint, un conge d'une duree de un (1) 
jour. Ce conge peut être pris au moment de la naissance ou de l’adoption 
de l'enfant ou à la sortie de l'hôpital de la mère ou de l'enfant. L'employe 
doit aviser l'Employeur de son choix. 
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14.8 En conformit6 et selon les conditions 6nonc6es à la Partie III du Code 
canadien du travail, article 59 et suivants, l'Employeur accordera un cong6 
sans salaire pour soins d'enfants. 

ARTICLE 15 AUTRES CONGÉS 

15.1 Dans le cas de d6ces dans sa famille imm6diate, conjoint, enfant, enfant du 
conjoint, pere, mere - l'employ6 peut s'absenter cinq (5) jours cons6cutifs 
sans perte de salaire. 

l5.l.l Dans le cas de d6ces de son frere, sa soeur, son beau-pere, sa belle-mere, 
son beau-frere, sa belle-soeur, l'employ6 peut s'absenter trois (3) jours 
cons6cutifs sans perte de salaire. 

15.1.2 Dans le cas de d6ces du conjoint de l'enfant, l'employ6 peut s'absenter 
deux (2) jours cons6cutifs sans perte de salaire. 

15.2 Dans le cas de d6ces de son grand-pere ou de sa grand-mere ou du grand-
pere ou de la grand-mere du conjoint ou de petits enfants, l'employ6 peut 
s'absenter un jour sans perte de salaire. 

l5.3 L'employ6 a droit aux cong6s susdits pourvu qu'il les utilise aux fins pour 
lesquelles ils sont pr6vus. L'Employeur ou un repr6sentant de celui-ci peut 
v6rifier l'authenticit6 des raisons qui ont motiv6 la prise du ou des cong6s. 
Un employ6 qui doit s'absenter à cette fin avise d'abord son chef de 
d6partement ou l'Employeur. 

15.4 Si un (1) ou plusieurs jours des cong6s pr6vus ci-haut coincident avec les 
vacances annuelles, un jour f6ri6 et pay6 ou un jour non ouvrable pour cet 
employ6, ce ou ces jours ne sont pas pay6s. 

15.5 Un employ6 peut obtenir que l'une des journ6es de son cong6 
hebdomadaire soit chang6e afin de le faire coincider avec le jour du 
mariage de son enfant, de l'enfant de son conjoint, de son pere de sa mere, 
de son beau-pere, de sa belle-mere, d'un frere, d'une soeur, d'un beau-frere 
ou d'une belle-soeur, pourvu qu'il en fasse la demande par 6crit à la 
direction au moins quinze (15) jours à l'avance. 

15.6 Assignation comme juré 

L'employ6 assign6 comme jur6 reçoit de l'Employeur son salaire de base 
r6gulier pour chaque jour de travail normalement ouvrable pour lui, moins 
la r6mun6ration aff6rente vers6e par la Couronne. 

ARTICLE 16 VACANCES ANNUELLES 
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16.1 L'attribution des vacances annuelles aux employés s'établit chaque année 
suivant la durée de leur service continu au 1er septembre. 

16.2 Les employés pourront prendre les vacances auxquelles ils ont droit au 
cours de toute l'année. Les employés devront aviser l'Employeur avant le 
premier 1er  avril de chaque année de leur choix de vacances estivales 
quant aux dates de leurs vacances. En autant que les exigences des 
opérations le permettent, les vacances annuelles pourront se prendre 
consécutivement. Toutefois, dans les cas des journalistes, ceux-ci ne 
pourront prendre leurs vacances pendant les périodes de sondages 
radiophoniques Numéris. 

L'Employeur doit afficher la liste d'ancienneté de service par groupe 
fonctionnel au début de chaque année de prise de vacances débutant le 1er 

septembre. Dans la semaine suivant le 1er  septembre l'Employeur affiche 
la liste des vacances annuelles des employés. 

16.2.1 Les vacances seront accordées afin de coïncider avec les vœux exprimés 
par les employés en tenant compte des exigences des opérations. D'ordre 
général, dans chaque fonction, l'employé ayant le plus d'ancienneté de 
service a priorité quant au choix de ses vacances annuelles pourvu qu'il ait 
avisé l'Employeur de ce choix avant le 1er septembre. De plus, s'il y a 
conflit entre deux (2) employés ou plus du même groupe fonctionnel quant 
aux choix de leurs vacances annuelles et que l'Employeur ne peut se 
permettre de le laisser partir en même temps, la préférence est accordée en 
suivant l'ordre de l'ancienneté de groupe fonctionnel. 

16.3 Tout jour de congé férié et payé, coïncidant avec les vacances annuelles 
d'un employé est ajouté à sa période de vacances ou reporté à une date 
ultérieure après entente entre l'Employeur et l'employé. 

16.4 Les employés qui ont moins de douze (12) mois de service au 1er 

septembre de l'année en cours, ont droit à une (1) journée de congé par 
mois de service complet jusqu'à concurrence d'un maximum de dix (10) 
jours. 

16.5 Tout employé qui, au 1er septembre a une (1) année de service mais moins 
de deux (2) années, a droit à deux (2) semaines de vacances. 

16.5.1 Tout employé qui, au 1er septembre a deux (2) années de service, a droit 
à trois (3) semaines de vacances. 

16.5.2 L’employé qui, au 1er septembre a sept (7) années de service, a droit à 
quatre (4) semaines de vacances. 

16.5.3 Tout employé qui, au 1er septembre a quatorze (14) années de service, a 
droit à cinq (5) semaines de vacances. 
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16.5.4 Il est entendu que l’employ6 qui a un nombre de semaines de vacances 
sup6rieur à ce qui est inscrit aux articles 16.4 et 16.5 ci-dessus, conserve 
son quanta de vacances et progresse à un autre niveau d’octroi de journ6es 
de vacances additionnelles lorsqu’au 1er septembre d’une ann6e, il atteint 
un nombre d’ann6es de services qui lui permettent d’avoir une semaine de 
vacances additionnelles telles que pr6vues pr6c6demment. 

16.5.5 L’ann6e de r6f6rence durant laquelle un employ6 permanent à temps 
complet accumule ses vacances annuelles est du 1er septembre d’une 
ann6e au 31 août de l’ann6e suivante sur la base du service courant. 

16.6 Les trois (3) premières semaines de vacances peuvent être prises 
cons6cutivement. Les semaines de vacances additionnelles peuvent être 
cons6cutives aux trois (3) premières si l'employ6 en fait la demande dans 
les d6lais pr6vus et si les exigences des op6rations le permettent. 
Cependant, les employ6s peuvent, s'ils le d6sirent, prendre chaque semaine 
à des p6riodes s6par6es. 

ARTICLE 17 JOURS FÉRIÉS ET PAYÉS 

17.1 L'employ6 reçoit un total de douze (12) jours f6ri6s et pay6s chaque ann6e 
de la convention collective. Sont inclus parmi ces douze (12) cong6s, 
toutes les fêtes l6gales d6clar6es telles par le l6gislateur. Advenant que le 
l6gislateur d6crète une autre fête l6gale non encore pr6vue au même titre 
que celles qui existent pr6sentement, les parties s'entendront pour y 
substituer un des autres cong6s 6num6r6s ci-dessous de façon à ce que 
l'employ6 reçoive encore douze (12) cong6s: 
1. le Jour de l'An 
2. le lendemain du Jour de l'An 
3. le Vendredi Saint 
4. le Lundi de Pâques 
5. la fête de la Reine ou la fête des Patriotes 
6. la Fête Nationale 
7. la Fête du Canada 
8. la fête du Travail 
9. le jour de l'Action de Grâces 
10. le jour du Souvenir * 
11. la veille de Noël 
12. le Jour de Noël 
13. le lendemain du Jour de Noël 
* Le jour du Souvenir sera observ6 à une date d6termin6e par l’Employeur entre 

le Jour de Noël et le Jour de l’An. 

17.2 L'Employeur s'efforce qu'autant d'employ6s que possible puissent observer 
chacun des cong6s 6num6r6s ci-haut à la date où ils sont normalement 
observ6s sans toutefois nuire à la bonne marche des op6rations. Pour ce 
faire, l'Employeur peut recourir à des employ6s temporaires. 
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17.3 Dans le cas où un jour férié et payé coinciderait avec le jour de congé 
hebdomadaire d'un employé, l'Employeur change la date du congé 
hebdomadaire de cet employé, selon les dispositions du paragraphe 17.4, 
de façon à ce que ce dernier bénéficie et du jour de congé férié et de son 
jour de congé hebdomadaire. 

17.4 Les congés statutaires accumulés au moment du choix de la période de 
vacances peuvent, après entente avec l'Employeur, être ajoutés aux 
vacances de l'employé. Si les jours de congé accumulés ne sont pas ajoutés 
par l'Employeur aux vacances de l'employé, ils sont, à la discrétion de 
l'employé, soit payés avant son départ pour vacances, soit remplacés par 
d'autres jours de congé aux dates convenus entre l'Employeur et l'employé. 
À défaut de telle entente, les congés accumulés sont payés le 30 avril de 
chaque année. 

17.5 Si un jour férié et payé coincide avec les vacances annuelles d'une 
employé, ce jour de congé férié et payé est remis (congé spécial). 

17.6 Les congés spéciaux prévus à 17.5 sont rémunérés selon la clause 17.4. 

ARTICLE 18 HORAIRES DE TRAVAIL 

18.1 Pour tous les employés la semaine régulière de travail correspondant à une 
semaine de calendrier. Lorsqu'un tour de service chevauche sur deux (2) 
jours, il est considéré comme ayant lieu entièrement le jour civil où il a 
commencé. 

18.2 La semaine régulière de travail comprend cinq (5) jours ouvrables et deux 
(2) jours de congé consécutifs sauf dans le cas où il en aurait été autrement 
prévu par le Comité de relations patronales-ouvrières pour fins 
d'établissement d'horaire de travail. 

18.3 Pour tous les employés permanents à temps complet, la semaine régulière 
de travail est de trente-cinq heures (35 h) réparties sur cinq (5) jours de 
sept heures (7 h) chacun, du lundi au vendredi. 

18.3.l Pour tous les employés permanents à temps partiel et tous les employés 
temporaires, la semaine de travail est d'un maximum de trente-cinq heures 
(35 h) réparties sur un maximum de six (6) jours d'au plus sept heures 
(7 h) chacun. 

18.4 Pour tous les employés, l'horaire de travail sera affiché le mardi précédant 
la semaine concernée mais pas moins de deux (2) jours précédant le début 
de la période de travail de l'employé. 

18.5 Lorsque survient des changements dans l'horaire de travail d'un employé, 
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une copie de l'horaire ainsi que des changements subséquents sont remis 
dans la case du Syndicat à l'intention du conseiller syndical du 
département concerné. 

18.5.1 Il incombe au Syndicat de faire connaître le nom du conseiller de chaque 
département. 

18.6 Cet horaire établit: 

a) les jours de travail des employés concernés pendant la semaine, y 
compris les jours de congé consécutifs; 

b) l'heure d'entrée en service ainsi que les heures de travail et les 
périodes de repas et l'heure de sortie. 

18.7 Lorsque l'Employeur veut changer l'horaire de travail d'un employé, un 
avis écrit du changement sera donné à ce dernier le plus tôt possible mais 
jamais plus tard que vingt-quatre (24) heures précédant la journée 
concernée, sauf s'il s'agit du remplacement d'un employé absent pour 
congés familiaux ou de maladie, tel que stipulé aux paragraphes 15.1, 
15.2 et 15.3. Dans les autres cas, à défaut de tel avis, les heures travaillées 
en plus de l'horaire original sont calculées au taux de temps 
supplémentaire et sont inscrites dans la compilation des heures travaillées 
au cours de la même semaine. 

18.8 Avant de partir en congé de sept (7) jours ou plus, l'employé doit 
s'informer de l'heure à laquelle elle ou il doit revenir au travail. Cette 
heure pourra être retardée par la suite mais elle ne peut pas être avancée. 

18.9 Lorsque l'Employeur voudra changer la journée de congé d'un employé, 
un avis écrit sera donné le plus tôt possible mais jamais plus tard que 
quarante-huit (48) heures précédant la journée de congé déjà à l'horaire. À 
défaut d'un tel avis, toute rémunération de temps supplémentaire et ces 
heures ainsi travaillées sont comprises dans la semaine de travail. 

ARTICLE 19 PÉRIODE DE REPAS 

19.1 Les employés visés par le paragraphe 18.3 auront une heure (1 h) pour leur 
repas. 

19.2 L’employé doit pouvoir prendre sa période de repas au plus tard après 
avoir complété cinq (5) heures consécutives de travail. Celle-ci est 
autorisée par l’Employeur en fonction des exigences opérationnelles. 

ARTICLE 20 PAUSES CAFÉ 

20.1 Tous les employés, sauf l'annonceur en ondes, ont droit à deux (2) pauses 
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cafe de quinze (15) minutes chacune durant chaque tour de service. Il est 
entendu que ces pauses cafe sont incluses dans les heures regulières de 
travail. Ces pauses seront accordees de preference vers le milieu des 
periodes de travail. 

ARTICLE 21 REPOS QUOTIDIEN 

21.1 Le repos quotidien est la periode d'au moins huit (8) heures qui separe la 
fin d'un tour de service et le debut du suivant. 

21.2 Tout travail fait durant cette periode de repos quotidien de huit (8) heures 
est considere comme travail supplementaire et est remunere au taux de 
temps supplementaire. 

ARTICLE 22 REPOS HEBDOMADAIRE 

22.1 Chaque periode de repos hebdomadaire prevue par la presente convention 
dure quarante-huit (48) heures, à laquelle s'ajoute le repos quotidien de 
huit (8) heures, lorsqu'il n'y a pas de rotation d'horaire. 

La periode de repos de huit (8) heures compte indifferemment au debut ou 
à la fin des conges hebdomadaires. 

22.2 Les jours de conge additionnels accoles aux jours de repos hebdomadaire 
n'ajoutent que vingt-quatre (24) heures chacun. 
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ARTICLE 23 DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES SALAIRES 

23.1 Les employes doivent être remuneres selon le tarif des salaires prevus 
pour la fonction à laquelle ils sont affectes en tenant compte des modalites 
suivantes: 

23.1.1 Lorsque l'employe est promu à une fonction commandant un salaire 
superieur, tel que prevu à l'alinea 23.1.8, il reçoit une augmentation 
equivalant au prorata des salaires minima prevus à l'alinea 23.1.8 pour sa 
nouvelle fonction. 

À la date anniversaire de la convention collective, cet employe recevra 
l'augmentation equivalente prevue pour cette fonction. 

23.1.2 Lorsqu'un employe est mute à une fonction où le salaire est soit le même, 
soit inferieur, il conserve son même salaire et il doit progresser 
automatiquement vers l'echelon superieur à sa date anniversaire reconnue. 

23.1.3 L'Employeur a le droit, dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la 
mutation ou la reaffectation de l'employe, de lui reassigner son emploi et 
son salaire anterieurs, si l'employe ne rencontre pas les exigences de la 
fonction, tel que prevu à l'alinea 23.1.8 

23.1.4 Aucun supplement monetaire n'est verse parce qu'un employe est promu 
pour travailler jusqu'à concurrence d'un (1) mois sous surveillance directe 
pour fins de formation. 

23.1.5 Lorsqu'un employe est embauche à un salaire superieur au premier (1er) 
echelon de l'echelle de salaire de sa fonction ou s'il progresse de plus d'un 
(1) echelon à la fois ou il reçoit un salaire hebdomadaire qui se situe entre 
deux (2) echelons, il conserve cet avantage, et partant de là, reçoit 
annuellement, à sa date anniversaire reconnue, l'augmentation que prevoit 
son echelle de salaire jusqu'à ce qu'il en atteigne le maximum. 

23.1.6 Les employes sont payes par depôt bancaire à l’institution financière de 
leur choix à tous les deux jeudis. 

23.1.7 L'Employeur garantit à tous les employes qu'ils sont remuneres selon le 
taux prevu dans leur classification même si les heures reellement cedulees 
sont inferieures à celles prevues dans la classification des employes. 

23.1.8 Les employes sont remuneres selon les echelles de salaire suivantes. 
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Pendant la durée de la convention collective, les employés réguliers à 
temps complet avancent d'un échelon s'ils n'ont pas atteint le maximum de 
l'échelle à la date anniversaire de leur embauche par l'Employeur. 

Nonobstant cet énoncé, les dispositions de l’article 4 de la lettre d’entente 
numéro 1 prévalent sur ce texte pendant la durée de la présente convention 
collective. 

ARTICLE 24 TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

24.1 Il n'y a pas de temps supplémentaire planifié régulièrement. Cependant, un 
employé permanent à temps complet ne peut, sans motif valable, refuser 
d'accomplir du temps supplémentaire non prévu selon les dispositions de 
l'article 18 des présentes. 

Lorsqu'un employé permanent à temps complet n'est pas ainsi disponible 
pour accomplir du temps supplémentaire, l'Employeur pourra, à sa 
discrétion, assigner un autre employé permanent à temps complet du 
même groupe fonctionnel pour accomplir ce temps supplémentaire. 

Dans le cas où aucun autre employé permanent à temps complet du même 
groupe fonctionnel n'est disponible pour accomplir ce temps 
supplémentaire, tel travail est assigné à un employé permanent à temps 
partiel. 
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24.2 Tout employ6 requis de travailler plus de sept heures (7h) par jour est 
r6mun6r6 selon son salaire de base r6gulier major6 de cinquante pour cent 
(50%) pour tout travail ainsi accompli. 

24.3 Lorsqu'un employ6 travaille un jour de cong6 pr6vu à son horaire ou un 
jour f6ri6 et pay6 selon la pr6sente convention collective, le travail 
accompli cette journ6e-là est r6mun6r6 de la façon suivante: 

a) Son salaire horaire major6 de cinquante pour cent (50%) en plus du 
paiement pour le cong6 (2 fois et demie). 

24.4 Lorsqu'un employ6 travaille un jour de cong6 ou qu’il est rappel6 au travail 
après avoir quitt6 la station, il est r6mun6r6 selon son salaire de base 
r6gulier major6 de cinquante pour cent (50%) pour tout travail ainsi 
accompli avec une p6riode minimale de deux (2) heures au taux de salaire 
r6gulier major6 de cinquante pour cent (50%). 

24.5 Un employ6 requis de travailler le jour de Noël ou le jour de l'An est Un 
employ6 requis de travailler le jour de Noël ou le jour de l'An est r6mun6r6 
selon son salaire de base r6gulier major6 de cinquante pourcent (50%) pour 
chaque heure ainsi travaill6e. Tout employ6 requis de travailler pour la 
totalit6 de l'un ou l'autre des jours de cong6 pr6cit6s reçoit, à son choix, un 
autre cong6 en compensation ou la r6mun6ration pour ledit cong6 qui est 
alors calcul6e sur son taux de salaire de base r6gulier. 

Il est convenu que l'employ6 permanent à temps complet peut refuser tout 
travail lors des cong6s pr6cit6s et dans un tel cas, l'Employeur peut avoir 
recours aux services d'employ6s temporaires afin d'accomplir le travail en 
question. 

24.6 Lorsque l'employ6 est rappel6 au travail lors d'un jour f6ri6 et pay6 et que 
ce jour f6ri6 et pay6 coincide avec son jour de cong6 hebdomadaire c6dul6, 
l'employ6 est r6mun6r6 selon son salaire de base r6gulier major6 de 
cinquante pourcent (50%) pour chaque heure ainsi travaill6e. De plus, si 
l'employ6 concern6 a travaill6 pour la totalit6 de la journ6e, il reçoit, à son 
choix, un autre cong6 en compensation ou la r6mun6ration pour ledit 
cong6 qui est alors calcul6e sur son taux de salaire de base r6gulier. Pour 
les fins de remise de cong6, tel que pr6vu ci-haut, l'employ6 reçoit le cr6dit 
d'un tour de service complet tel que pr6vu pour son emploi, auquel 
s'ajoutent les heures additionnelles qu'il a travaill6es lors du jour f6ri6 et 
pay6 concern6. L’employ6 rappel6 au travail lors d’un jour de cong6, est 
r6mun6r6 selon son salaire de base r6gulier major6 de cinquante pour cent 
(50%) pour tout travail ainsi accompli avec une p6riode minimale de deux 
(2) heures au taux de salaire r6gulier major6 de cinquante pour cent (50%). 

24.7 Le temps suppl6mentaire est remis en argent ou en temps, à la discr6tion 
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de l’Employeur. Toutefois, il est entendu qu’avant de prendre une 
decision, le representant de l’Employeur en discutera avec l’employe 
concerne. Le temps supplementaire est remis en argent sauf si l’employe 
et l’Employeur conviennent d’une remise en temps. 

ARTICLE 25 CACHETS 

25.1 Dans tous les cas où un contrat commercial entre un client et la 
Compagnie prevoit un cachet afin de retenir les services d'un annonceur 
particulier pour un travail designe, celui-ci est alors remunere selon les 
taux minima prevus dans le present article. 

25.2 Les periodes de travail pour lesquelles un annonceur reçoit un cachet font 
partie integrante de son horaire de travail. Dans tel cas, l'annonceur reçoit 
le cachet determine en plus du salaire de base assigne pour horaire normal. 
S'il travaille en dehors des heures, il reçoit le cachet seulement. 

S'il travaille en dehors des heures cedulees, le cachet ne sera pas inferieur 
au taux de temps supplementaire, tel que prevu dans la presente 
convention. 
Dans ce cas, l'annonceur aura droit, sur demande à l'Employeur, de voir la 
partie du contrat le concernant. 

25.3 Pour tout reportage commercial diffuse de la place d'affaires du 
commanditaire ou de tout autre endroit designe par celui-ci, l'Employeur 
paie quarante-cinq dollars (45$) l'heure du lundi au dimanche et vingt-
cinq dollars (25$) l’heure dans le cas d’un «simili remote» du lundi au 
dimanche. Pour tout reportage commercial à realiser à l’exterieur des 
heures normales de travail dans un rayon excedent quinze (15) kilometres 
de la station, l’Employeur verse à l’employe une (1) heure de plus que le 
temps reel consacre au reportage commercial, au taux prevu au present 
article. 

25.4 L'Employeur s'efforce de repartir les cachets equitablement. 

ARTICLE 26 ASSEMBLEES COMMANDEES PAR L'EMPLOYEUR 

26.1 Dans le cas d'assemblees commandees par l'Employeur et auxquelles 
l'employe est oblige d'assister, le temps passe dans de telles assemblees est 
considere comme du temps travaille et remunere selon les provisions de la 
presente convention. 

ARTICLE 27 CONGES POUR ETUDES 

27.1 L'Employeur s'engage à accorder un conge avec salaire d'une duree de 
douze (12) mois au plus à tout employe permanent à temps complet à qui 

36 



il desire faire poursuivre des etudes à l'etranger ou au pays, selon les 
besoins dudit Employeur et tel que determine par lui. 

27.2 L'Employeur peut, à sa discretion, accorder un conge sans salaire d'une 
duree de douze (12) mois au plus à tout employe desireux d'acceder à une 
formation superieure afin d'ajouter à ses connaissances professionnelles. 

27.3 Les conges prevus au present article sont renouvelables sur entente 
mutuelle entre les parties et dont copies sont remises au Syndicat. 

27.4 Les conges sans salaire d'un employe ne constituent pas une rupture de 
services et tel employe conserve ses droits à son anciennete de service et 
de fonction. L'employe peut aussi, s'il en assume les coûts, maintenir les 
regimes d'assurances et du fonds de pension auxquels il avait droit au 
moment de l'entree en vigueur dudit conge. 
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ARTICLE 28 ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE ET RESPONSABILITÉ PUBLIQUE 

28.1 L'information et les commentaires doivent être conformes aux faits et de 
nature à ne pas tromper le public. Une erreur commise de bonne foi n'en-
traîne aucune sanction. Si la repetition de telles erreurs entraîne une 
sanction, les dispositions de la presente convention relatives à la discipline 
et à la procedure de griefs s'appliquent. 

28.2 L'Employeur convient de se soumettre au code d'ethique professionnelle 
de l'Association canadienne des radiodiffuseurs (A.C.R.) en ce qui a trait à 
la politique de l'information. 

28.3 L'Employeur s'engage à assumer la defense d'un journaliste regi par la pre-
sente convention qui est mis en accusation pour avoir refuse de devoiler 
ses sources d'informations obtenues legalement en sa qualite de journaliste 
pour la station. 

Advenant qu'un employe soit arrête ou incarcere par suite directe de 
l'exercice de ses fonctions, ce dernier reçoit sa remuneration et autres 
avantages et conserve tous ses droits pour la duree de son arrestation ou de 
son incarceration. Pour les fins de l'interpretation du present paragraphe, 
l'arrestation ou l'incarceration ne doit resulter d'un acte commis par une 
employe, non necessaire à l'exercice de ses fonctions. 

28.4 L'Employeur accorde un conge sans salaire à tout employe qui en fait la 
demande dans le but de briguer les suffrages et qui en fait brigue les 
suffrages à une election scolaire, municipale, provinciale ou federale. Ce 
conge sans salaire sera accorde pour la duree de la periode electorale. 
Cependant, si le fait de briguer de tels suffrages ou des declarations et des 
actes publics poses à cette occasion creent un conflit d'interêt entre 
l'employe et l'Employeur, tel conflit justifie une cessation d'emploi. 

28.5 Un employe peut exercer une activite professionnelle en autant que cette 
activite ne vienne pas en concurrence avec son emploi regulier auprès de 
l'Employeur et qu'il ait obtenu l'autorisation ecrite de ce dernier. 

28.6 Aucun employe n'exploite sans autorisation ecrite de l'Employeur son 
identification avec l'Employeur. 

28.7 Aucun employe ne participe à des promotions publicitaires autrement 
qu'avec l'Employeur sans avoir obtenu l'autorisation de ce dernier. 

28.8 L'employe peut exercer une activite professionnelle ou privee à une autre 
station de television ou de radio, ou de mediat ecrit, en autant que 
l'employe ait obtenu une autorisation ecrite de l'Employeur. 

38 



28.9 Le journaliste, dans la couverture de l'evenement ou de livraison en ondes 
d'un element ou de livraison en ondes d'un element d'information s'engage, 
de bonne foi, à ne pas exprimer d'opinion personnelle qui pourrait être 
prejudiciable à la credibilite de l'Employeur. 

ARTICLE 29 FRAIS DE VOYAGE 

29.1 Les employes sont remuneres comme suit pour leurs deplacements à 
l'exterieur au service de l'Employeur. 

29.1.1 Les frais raisonnables des voyages, y compris les billets de transport, 
l'hôtel et les repas, ainsi que toute autre depense acceptable à l'Employeur, 
doivent être rembourses aux employes. L'employe doit produire les pièces 
justificatives. 

29.1.2 Les employes envoyes en mission exterieure pour plusieurs jours 
recevront une avance de cent (100 $) dollars par jour, en plus du transport 
autorise au prealable. 

29.1.3 L'Employeur fait en sorte que ceux qui se servent des vehicules de 
l'Employeur ne subissent pas de prejudices dans le cas d'accident causant 
des dommages ou des blessures. 

29.2 Il est entendu qu'un employe n'utilise pas son automobile personnelle dans 
l'execution des affaires de l'Employeur. 

29.3 L’employe tenu d’utiliser son vehicule personnel dans le cadre de 
l’execution de son travail se verra rembourser son kilometrage selon la 
politique de l’entreprise sur les depenses d’affaires. 

ARTICLE 30 MISSIONS A L'EXTÉRIEUR 

30.1 Sauf dans le cas de "reportage commercial" remunere à cachet, lorsqu'un 
employe est affecte à un travail à l'exterieur de la station dans les limites 
de l'agglomeration de Trois-Rivières, les conditions suivantes s'appliquent. 

30.1.1 Le temps employe pour aller accomplir une tâche assignee à l'exterieur et 
pour rentrer aux studios s'ajoute aux heures de travail de la journee. 

30.l.2 Si, une fois son travail termine, l'employe est de retour aux studios avant 
la fin de sa journee de travail, l'Employeur peut lui assigner un autre 
travail dans sa classification d'emploi pour completer son tour de service. 

30.l.3 Le temps que l'employe met à voyager entre sa residence et les studios ne 
compte pas mais celui qui necessite tout deplacement faisant partie du 
travail de la journee s'ajoute à ses heures de travail. 
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ARTICLE 31 SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

31.1 L'Employeur veille à ce que les conditions de travail des employes regis 
par la presente convention collective soient telles qu'elles n'atteignent ni la 
sante ni la securite de ses employes et il veille, dans la mesure du 
raisonnable, à reduire les risques d'accidents de travail. De leur côte, les 
employes prennent, dans la mesure du raisonnable, les precautions 
necessaires en vue de cooperer au maintien de la securite dans les locaux 
occupes par la Compagnie. L'Employeur veille à ce que les employes 
disposent d'espace de travail adequat. 

L'Employeur et les employes coopèrent à ce que les locaux occupes par 
CKOB FM ainsi que les installations mises à la disposition des employes 
de la Compagnie soient propres et salubres. 

31.2 L'Employeur doit tenir compte des aptitudes individuelles des employes 
lorsqu'il s'agit d'assignation les obligeant à monter dans des tours, echelles 
ou tout autre objet de même nature. 

31.3 L'Employeur convient de fournir des vêtements protecteurs et des 
dispositifs de securite necessaires aux employes charges de certaines 
tâches hasardeuses dans la couverture d'evenements tels les incendies, 
vols, emeutes, etc. Il est entendu que ces vêtements et dispositifs de 
securite sont et demeurent la propriete de l'Employeur. 

31.4 Lorsque l'Employeur fournit le transport aux employes, les normes de 
securite reconnues doivent être observees. 

ARTICLE 32 RÉGIME DE RETRAITE 

32.1 a) Les parties conviennent de maintenir un REER collectif pendant la duree 
de la presente convention collective. Le choix du gestionnaire du regime 
est determine par l’Employeur. 

b) Pour devenir admissible au REER collectif le 1er  jour du mois qui suit le 
debut de son admissibilite, l’employe permanent à temps complet et 
permanent à temps partiel doit repondre à l’une des deux conditions 
suivantes : 

- Être un employe permanent à temps complet et avoir complete 
la periode de probation prevue à l’article 3.4 de la presente 
convention collective. 

- Être un employe permanent à temps partiel, avoir travaille 
pendant deux (2) annees consecutives au sein de l’Employeur et 
avoir gagne au moins 35 % du Maximum des gains admissibles 
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(MGA) durant chacune de ces 2 annees consecutives. Le 
montant du MGA est celui etablit annuellement par le 
gouvernement du Quebec. 

c) Les contributions de l’employe permanent à temps complet et permanent à 
temps partiel et de l’Employeur au RÉER collectif sont telles qu’elles 
apparaissent au tableau qui suit. Tout employe qui participe au REER 
collectif peut toutefois verser des cotisations volontaires à son compte 
jusqu’au maximum permis par la loi en communiquant son choix à 
l’Employeur en tout temps: 

CHOIR DE COTISATION 

DE L’EMPLOYE 

COTISATION DE 

L’EMPLOYEUR 

COTISATION TOTALE AU 

COMPTE DE L’EMPLOYE 

1% 1% 2% 
2% 2% 4% 

d) L’employe permanent à temps complet admissible a l’obligation de 
participer au REER collectif comme condition du maintien de son emploi. 
L’employe à temps partiel admissible au REER collectif a la liberte 
d’adherer ou non au REER collectif. 

e) Le montant de la cotisation de l’employe et de l’Employeur au RÉER 
collectif est etablit sur la base du salaire à taux regulier paye à l’employe 
par l’Employeur. 

f) L’employe peut modifier son choix de cotisation au RÉER collectif une 
fois par annee de calendrier. L’employe peut modifier ses choix de 
placement en tout temps en communiquant avec le service à la clientele de 
l’administrateur du regime. 

g) La cotisation de l’employe et celle de l’Employeur est versee à tous les 
trimestres au compte de l’employe. 

ARTICLE 33 ASSURANCES COLLECTIVES 

a) Le regime d’assurance collective en vigueur au moment de la signature de 
la presente convention demeure en vigueur. Toute modification au regime 
ou ses modalites de couverture devra faire l’objet d’une entente entre les 
parties. 

b) L’employe regulier est admissible à l’assurance collective apres (3) mois de 
service continu dans la mesure où celui-ci travaille en moyenne vingt (20) 
heures ou plus par semaine de façon continue. 

c) L’employe regulier à temps partiel travaillant moins de vingt (20) heures par 
semaine ainsi que l’employe temporaire, n’est pas admissible à l’assurance 
collective quel que soit le nombre d’heures travailles par semaine. 
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ARTICLE 34 DURÉE DE LA CONVENTION 

33.1 La pr6sente convention collective entre en vigueur au jour de sa signature 
et demeurera en vigueur jusqu’au 31août 2026. 

Dans les quarante-cinq (45) jours qui suivent la date de la signature de la 
convention collective, l’Employeur verse à tout employ6 à son emploi à la 
date de la signature de la convention collective, une r6troactivit6 sur son 
salaire calcul6e comme suit : 

La r6troactivit6 sur le salaire est calcul6e en consid6rant le salaire vers6 au 
taux horaire à taux simple et au taux horaire en temps suppl6mentaire. 

33.2 Les annexes et lettres d'entente font parties int6grantes de la pr6sente 
convention collective. 

33.2.1 Les lettres d'entente qui interviendront pendant la dur6e de la convention 
collective feront partie int6grante de la pr6sente convention collective de 
travail. Ces ententes auront cependant comme dur6e celle que les parties 
auront sp6cifiquement n6goci6e. 

33.3 Dans les quatre-vingt-dix (90) jours pr6c6dant l'expiration de la pr6sente 
convention, l'une ou l'autre des parties qui d6sire renouveler cette 
convention ou en n6gocier une nouvelle, doit donner à l'autre partie un 
avis 6crit de son intention. 
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EN FOI DE QUOI, les parties, par Pentremise de leurs repr6sentantes et repr6sentants respectifs, 
ont sign les pr6sentes a Trois-Rivi6res, le _I8 novembre 2022. 

COGECO MEDIA INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, section locale 
4805 

cLu(,r;b-L,&,o 
Claude Boucher 
Pr&sident SUP s.1.4805 

Jos64amprog 
Directrice g6n6rale et directrice des ventes 
106,9 FM et Rythme FM Mauricie 

Monia iroux Mario Fontaine 
Directeur Generale, essources humaines Conseiller syndical SUP s.l. 4805 
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ANNEXE A 
LISTE DES EMPLOYES AVEC CREDIT DE MALADIE AU 15 SEPTEMBRE 2011 

Liste des employes ayant des credits de conges de maladie accumules en date de la signature de 
la convention collective aux fins de l’application des articles 14.4 et 14.5 de la convention 
collective. 

Nom Nombre de jours 
Serge Alarie 70 
Denis Pratte 70 
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ANNEXE B 
DESCRIPTION DE FONCTIONS 

B1 Journaliste/journaliste-reporter 

B2 Journaliste sportif 

B3 Op6rateur de mise en ondes et à la production 

B4 Secr6taire-r6ceptionniste 

B5 R6dacteur publicitaire, op6rateur & voix commerciale 

B6 R6alisateur commercial 

B7 Producteur-scripteur 

B1 - JOURNALISTE/JOURNALISTE-REPORTER 

Sous la direction du directeur des programmes et de l'information, recevoir et v6rifier 
l'information, r6diger et pr6parer la mise en ondes des bulletins de nouvelles et, normalement, 
lire ceux-ci en ondes. 

Journaliste 

- Recevoir et v6rifier l'information; 
- Contrôler les sources de la nouvelle; 
- R6diger et pr6parer la mise en ondes des diff6rents bulletins de nouvelles à l'aide de 

l'6quipement mis à sa disposition; 
- Lire en ondes les bulletins d'information; 
- S’assurer de la bonne qualit6 de la mise en ondes des rubans ou des cassettes utilis6s 

pendant les bulletins; 
- S’assurer de façon raisonnable de la suppl6ance aux bulletins en provenance de Cogeco 

M6dia inc. en cas de difficult6s autres que des conflits de travail, pourvu que les facilit6s 
techniques le permettent; 

- Prendre les dispositions n6cessaires lorsqu'une nouvelle doit être incorpor6e aux bulletins 
de Cogeco M6dia inc. en pr6voyant l'acheminement de cette nouvelle selon les modalit6s 
requises; 

- Assurer la communication avec les reporters en service dans les voitures de reportage 
(unit6s mobiles) de la station; 

- R6pondre aux appels t6l6phoniques destin6s au service des nouvelles pendant les heures 
de bureau et à tous les appels t6l6phoniques en dehors des heures de bureau; 

- S’occuper des enregistrements automatiques ou manuels destin6s au service de 
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l'information et s'assurer que les rubans ou cassettes necessaires soient bien placees au 
signal de depart (cue); 

- Rapporter au chef de service ou au directeur technique les differents bris techniques dès 
qu'il en prend connaissance et dans le plus court delai possible. 

Journaliste-reporter: 

- Recueillir l'information sur place et faire des reportages à l'exterieur avec l'equipement 
des voitures de reportage (unites mobiles) de la station; 

- Recevoir l'information à son lieu d'origine et en faire le reportage sur les ondes, soit par 
telephone, emetteur-recepteur ou magnetophone portatif et avoir la responsabilite de 
conduire et d'utiliser un vehicule à ces fins. 

B2 - JOURNALISTE SPORTIF 

Sous la direction du directeur des programmes et de l'information, recevoir et verifier 
l'information sportive, rediger et preparer la mise en ondes des bulletins sportifs et lire ceux-ci 
sur les ondes de CKOB FM. 

- Contrôler les sources de la nouvelle; 
- Rediger et preparer la mise en ondes des differents bulletins sportifs à l'aide de 

l'equipement mis à sa disposition; 
- S’assurer, de façon raisonnable, de la suppleance aux bulletins en provenance de Cogeco 

Media inc. en cas de difficultes de reseau autres que des conflits de travail, pourvu que 
les facilites techniques le permettent; 

- S’assurer de la bonne qualite de la mise en ondes des rubans ou des cassettes à être 
utilises pendant les bulletins; 

- Prendre les dispositions necessaires lorsqu'une nouvelle doit être incorporee aux bulletins 
de Cogeco Media en prevoyant l'acheminement de cette nouvelle selon les modalites 
requises; 

- Assurer la communication avec les correspondants sportifs; 
- Recevoir l'information à son lieu d'origine et en faire le reportage sur les ondes, soit par 

telephone, emetteur-recepteur ou magnetophone portatif; 
- Repondre aux appels telephoniques destines au service des sports pendant les heures de 

bureau et à tous les appels telephoniques en dehors des heures de bureau; 
- Rapporter au chef de service ou à la directrice ou au directeur technique les differents bris 

techniques dès qu'il en prend connaissance et dans le plus bref delai possible; il en est de 
même des vehicules de la station; 

- S’occuper des enregistrements automatiques ou manuels destines au service des 
nouvelles. 

B3 - TECHNICIEN DE MISE EN ONDES ET PRODUCTEUR 

Sous la direction du directeur des programmes et de l’information, faire la mise en ondes 
techniques des emissions, faire les enregistrements et les montages. 

Mise en ondes: 

- Preparer et faire fonctionner le pupitre du son et autres appareils d'enregistrement de 
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productions en studio; 
- Organiser, preparer, verifier et faire fonctionner les installations techniques 

conformement aux exigences des emissions; 
- Organiser, preparer, verifier et faire fonctionner les installations necessaires à la mise en 

ondes des reportages commerciaux (remote) et d'emissions provenant de l'exterieur de la 
station (hors studio); 

- Contrôler le son pendant toute la duree des emissions; 
- Ranger les cassettes dans le studio à la fin de l'affectation; 
- Faire, dans la mesure du possible, le necessaire pour maintenir la qualite et la continuite 

du service en cas de panne technique; 
- Signaler immediatement les pannes au superieur immediat; 
- Repondre au telephone, en studio, pendant l'emission de "lignes ouvertes" du midi. 

Production: 

Sous l’autorite du directeur des programmes et de l’information, les principales tâches de cette 
fonction sont de : 

- Concevoir, realiser et enregistrer des annonces commerciales ou promotionnelles, des 
demos publicitaires, des entrevues ou chroniques et des identifications de la station; 

- Copier dans le « systeme informatique » toute production necessaire à la mise en ondes 
selon les instructions; 

- S’assurer quotidiennement de la presence au studio-maitre de tout materiel necessaire à la 
mise en ondes et, au besoin, du retrait de tout materiel perime; 

- Recuperer le materiel du registre commercial au trafic et l’acheminer dans le systeme 
informatique du studio-maitre et aviser le service des ventes de toute publicite 
manquante; 

- Effectuer les changements aux fichiers du registre des programmes selon les instructions; 
- Imprimer les registres musicaux provenant par modem; 
- Effectuer le classement manuel ou electronique de rubans, materiel informatique audio, 

d’envois reseau, montages, effets sonores, etc; 
- Voir à la bonne reception des envois reseau, à la mise en ondes, rotations des campagnes 

publicitaires selon les instructions reçues; 
- Garder son environnement de travail en bon etat de fonctionnement et aviser des que 

possible le directeur technique de tout bris ou anomalie; 
- À l’occasion peut faire du remplacement à la mise en ondes; 
- Effectuer toute autre tâche connexe. 

B4 SECRÉTAIRE-RÉCEPTIONNISTE 

Sous la direction du directeur general: 

- Accueillir toute personne se presentant à la reception des stations CKOB FM, les 
renseigner et les diriger si necessaire; 

- Recueillir et distribuer les messages de la boite vocale reliee au numero general des deux 
stations; 

- Recevoir, filtrer et acheminer les appels et en faire le suivi si necessaire; 
- Placer les appels interurbains autorises pour les employes et en tenir un registre; 
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- Dès reception des telecopies (fax, les acheminer et/ou communiquer avec les personnes 
concernees; 

- Responsable du triage et de la distribution du courrier regulier et des courriers speciaux 
qui parviennent à nos bureaux et qui en sortent; 

- Agir à titre de secretaire du directeur des programmes et de l’information. et du directeur 
technique; 

- Dactylographier, à l'occasion, les presentations de ventes des directeurs de comptes; 
- Preparer les rapports et les registres relies aux concours et aux promotions des deux 

stations, en faire ensuite l'acheminement. Faire le suivi avec les gagnants ou auditeurs par 
lettre ou par telephone; 

- Responsable de la gestion des prix et items promotionnels destines aux auditeurs; 
- Responsable des commandes de papeterie et de la tenue de son inventaire ; 
- Preparation, envoi et par la suite classement des factures et etats de comptes destines aux 

clients des deux stations à chaque mois ; 
- Faire la collection des comptes de clients selon la liste etablie par le directeur 

administratif ; 
- Voir à l'entretien des differents equipements de bureaux; 
- Personne ressource pour le fonctionnement du telecopieur; 
- Remplaçante officielle de la secretaire aux ventes et routage commercial ; 
- Toutes autres tâches connexes. 

B5 - RÉDACTEUR PUBLICITAIRE, OPÉRATEUR ET VOIX COMMERCIALE 

Sous la direction du directeur des programmes et de l’information, composer et rediger des textes 
publicitaires (commerciaux et promotions) aux fins de diffusion à la station CKOB FM, agir à 
titre d’operateur de mise en onde et de voix commerciale pour l’enregistrement des messages : 

- Verifier, completer, composer, adapter, transcrire et rediger à l'ordinateur des textes 
publicitaires (commerciaux et promotions) en français devant être mis en ondes à CKOB 
FM pour des clients ayant des contrats locaux à ces fins specifiques avec la station; 

- Accomplir, parfois en cas d'urgence, certaines de ces tâches pour des clients ayant des 
contrats nationaux avec la station; 

- Utiliser des renseignements provenant d'agences de publicite, de journaux, de stations de 
radio ou, plus generalement, des commanditaires par le truchement des directeurs de 
comptes; 

- Communiquer, s'il y a lieu, avec les commanditaires, ou leurs responsables, afin d'obtenir 
les renseignements necessaires pour completer les textes publicitaires; 

- Adapter et traduire, à l'occasion seulement, des textes anglais afin d'en faire des messages 
publicitaires français pour des clients ayant des contrats locaux avec la station pourvu que 
ces textes soient fournis quarante-huit (48) heures à l'avance; 

- Preparer, au besoin, des textes echantillons aux fins de demonstration pour des clients 
eventuels; 

- S’assurer et verifier que le travail de la journee est accompli et que tous les textes 
publicitaires à enregistrer sont remis au service de l'enregistrement; 

- Enregistrer des messages publicitaires pour la diffusion en onde et envoyer des demandes 
d’enregistrements de messages aux autres stations du reseau participantes à l’echange de 
voix commerciales dans le but d’ameliorer le produit en ondes. Il prête sa voix pour 
l’enregistrement de messages publicitaires ; 

- Agir à titre d’operateur de mise en onde. 
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B-6 RÉALISATEUR-COMMERCIAL 

Sous l’autorite du directeur des programmes et de l’information, les principales tâches de cette 
fonction sont de : 

- Concevoir, realiser, ecrire et enregistrer des annonces commerciales ou promotionnelles, 
des demos publicitaires, des entrevues ou chroniques et des identifications de la station; 

- Prêter sa voix à des annonces commerciales ou promotionnelles, des identifications de la 
station et des demos publicitaires; 

- Copier dans le « système informatique » toute production necessaire à la mise en ondes 
selon les instructions; 

- S’assurer quotidiennement de la presence au studio-maitre de tout materiel necessaire à la 
mise en ondes et, au besoin, du retrait de tout materiel perime; 

- Recuperer le materiel du registre commercial au trafic et l’acheminer dans le système 
informatique du studio-maitre et aviser le service des ventes de toute publicite 
manquante; 

- Effectuer les changements aux fichiers du registre des programmes selon les instructions; 
- Imprimer les registres musicaux provenant par modem; 
- Effectuer le classement manuel ou electronique de rubans, materiel informatique audio, 

d’envois reseau, montages, effets sonores, etc; 
- Voir à la bonne reception des envois reseau, à la mise en ondes, rotations des campagnes 

publicitaires selon les instructions reçues; 
- Garder son environnement de travail en bon etat de fonctionnement et aviser dès que 

possible le directeur technique de tout bris ou anomalie; 
- À l’occasion peut faire du remplacement à la mise en ondes; 
- Effectuer toute autre tâche connexe. 

B-7 PRODUCTEUR-SCRIPTEUR 

- Concevoir et realiser des annonces commerciales ou promotionnelles, des identifications 
de la station, des entrevues ou toutes autres tâches connexes; 

- Communiquer avec les differents intervenants: clients, agences publicitaires, 
representants, dans le but d'obtenir et de communiquer toutes les informations necessaires 
et pertinentes à l'enregistrement et à la diffusion des textes commerciaux et 
promotionnels, des commandites, etc.; 

- Adapter et/ou traduire des textes commerciaux et promotionnels; 
- Effectuer le classement manuel ou informatique des textes, contrats ou autres materiels 

necessaires au bon fonctionnement du service; 
- S'assurer quotidiennement de la presence au studio-maitre de tout le materiel necessaire 

et aussi que le materiel perime soit retire et adequatement classe; 
- Faire la verification des textes et des enregistrements reçus des clients. Effectuer les 

corrections necessaires ; 
- Voir à la mise en ondes des campagnes publicitaires nationales selon les indications des 

agences ainsi qu'au classement des bandes nationales; 
- Recevoir des envois reseau; 
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- Verifier les enregistrements, s'assurer de leur qualite, corriger leurs defauts, contrôler le 
niveau de son enregistre et reprendre les enregistrements au besoin. Faire les copies 
audio necessaires; 

- Tenir un registre des enregistrements; 
- Classer les chansonnettes (jingles) des clients afin de les conserver pour usage futur; 
- Maintenir en bon etat et ranger l'equipement technique, les dans le studio à la fin de son 

affectation; 
- Concevoir et realiser au besoin des demos commerciaux et/ou promotionnels; 
- Faire entendre les messages ecrits ou enregistres aux clients et agences et au besoin les 

convaincre des qualites et de la pertinence des messages; 
- Diriger le travail des animateurs en studio afin de maximiser la qualite et l'efficacite de 

tout enregistrement; 
- Effectuer la recherche musicale necessaire à la production des messages commerciaux, 

promotions ou jingles, et de programmations; 
- Reproduire les enregistrements necessaires, reproduire les enregistrements dans Dalet ; 
- Enregistrer les demos sur demande, faire des copies necessaires; 
- Enregistrer des entrevues et/ou des emissions en studio ou qui proviennent hors studio; 
- Verifier tous les enregistrements, corriger les defauts, contrôler le son enregistre, reperer 

toute imperfection, s'assurer de la qualite technique et reprendre les enregistrements au 
besoin; 

- Faire les copies necessaires suivant les instructions reçues; 
- Contrôler la duree des textes enregistres et les faire reprendre si necessaire afin de 

respecter la duree prevue; 
- Au besoin, faire ecouter par le client le ou les textes enregistres; 
- Cataloguer les enregistrements; 
- Lorsque requis, conserver une copie des campagnes publicitaires et promotionnelles; 
- Faire des envois reseau et executer des "air checks"; 
- Acheminer au studio de diffusion tous les enregistrements dans les plus brefs delais; 
- Apres avoir consulte le technicien, formuler et soumettre des recommandations à la 

direction concernant la necessite de nouveaux appareils; 
- Rapporter immediatement tout probleme d'ordre technique à son directeur; 
- Operer les appareils selon les directives reçues; 
- Maintenir une reserve suffisante de musiques d’enregistrement ; 
- Faire une selection de pieces musicales parmi les enregistrements qui sont mis à sa 

disposition; 
- Preparer et transmettre les rapports requis se rapportant à son travail; 
- Prevenir au besoin l'annonceur des commerciaux à enregistrer; 
- Effectuer toute autre tâche connexe. 
- Verifier, installer, entretenir et faire fonctionner le materiel technique (sauf celui qui 

deborderait sa competence) et faire des recommandations concernant la necessite de 
nouvelles installations d'appareils; 

- Effectuer toute autre tâche connexe. 
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ANNEXE C 
LES EMPLOYÉS À STATUT PARTICULIER 

1.00 Définition et interprétation 

Designe une personne qui exerce une des fonctions suivantes; recherchiste, voix 
commerciale. 

1.01 Modalités d’application 

L’employe à statut particulier beneficie de toutes les dispositions de la convention 
collective à l’exception des clauses suivantes : l’article 9 (sauf 9.7 et 9.8), 11, 13, 18, 
19, 23 et 24. Un tel employe ne pourra recourir à la procedure de grief en ce qui a trait à 
son congediement ou la cessation de son emploi, malgre qu’on y fasse reference à 
l’article 9.7. 

2. Ancienneté 

L’anciennete d’un employe à statut particulier commence le premier jour d’emploi de 
l’employe et correspond au nombre d’heures de travail effectuees pour se traduire en 
jours, en semaines, en mois et en annees. 

3. Contrat d'engagement 

3.01 Le contrat est d'une duree determinee et se negocie entre l'Employeur et chaque 
employe. 

3.02 a) Les contrats sont negocies à la pièce ou pour des durees variables. 

b) Les contrats sont negocies pour une emission. 

c) Les employes sont à la disposition de l'Employeur conformement aux 
conditions mentionnees dans leur contrat respectif. 

d) L’employeur remet au syndicat une liste comprenant les noms et la date 
d’embauche des employes à statut particulier et informe le syndicat de tous 
changements à cette liste. 

3.03 La remuneration ne peut être inferieure au tarif de base prevu à la presente section 
de l'annexe. L'employe peut negocier une remuneration superieure que celle 
prevue à la presente annexe. 

3.04 a) Pendant sa duree, le contrat est resiliable par consentement mutuel de 
l'Employeur et de l'employe. 

b) L'Employeur ou l'employe peut resilier un contrat pendant sa duree en 
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donnant un pr6avis de deux (2) semaines ou à d6faut, en versant une 
somme 6quivalente à la portion de la r6mun6ration repr6sent6e par ledit 
pr6avis. 

c) Lorsque l'Employeur d6cide de ne pas renouveler le contrat d'un employ6 
qui a accompli au moins cinquante deux (52) semaines de service continu, 
il lui donne un pr6avis de quatre (4) semaines ou à d6faut, la r6mun6ration 
6quivalente. De plus, l'Employeur verse un montant forfaitaire 6quivalent 
à une (1) semaine de travail par tranche de vingt-six (26) semaines de 
service continu, le tout au tarif de base tel que pr6vu dans cet annexe. 
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LETTRE D’ENTENTE NUMÉRO 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Affectation temporaire d’un employe à des fonctions hors de l’unite de negociation 

Conformement aux dispositions des clauses 11.9 à 11.11, l’Employeur peut affecter 
temporairement tout employe à un poste d’une autre station de radio detenue par 
l’Employeur à Trois-Rivières. Au cours de cette periode l’employe maintient, conserve 
et se voit appliquer l’ensemble des droits et privilèges issus de la convention collective. 

2. Mutation temporaire d’une personne hors de l’unite de negociation à des fonctions 
couvertes par le certificat d’accreditation 

Nonobstant les dispositions des articles 2.2 et 2.2.1 de la convention collective, 
l’Employeur peut muter toute personne travaillant pour une autre station de radio detenue 
par l’Employeur à tout poste de l’unite d’accreditation du Syndicat dans la mesure où 
cette mutation n’a pas pour effet de mettre à pied un employe permanent à temps complet 
ou permanent à temps partiel. Cette pratique ne peut avoir pour effet de mettre à pied un 
employe, de diminuer le salaire ou de reduire le nombre d’heures de travail jusque-là 
effectue par les employes à temps partiel. 

3. Frais professionnels de journalistes 

L’Employeur defraie à l’employe journaliste à temps plein qui en fait la demande, le coût 
annuel de la licence de la Federation Professionnelle des Journalistes du Quebec (FPJQ). 

4. Conditions particulières de Frederic Cormier 

a) Outre son salaire annuel de producteur-scripteur prevu à la presente convention 
collective, il est entendu que l’Employeur verse à Frederic Cormier un cachet 
hebdomadaire de 100 $ brut, pour que ce dernier assume des responsabilites de 
coordination liees à la programmation. Les principales responsabilites sont les suivantes : 

- Assurer la production et le soutient à l’horaire des auto-pubs de la station. 
- Coordonner la programmation du reseau de l’Employeur et participer aux reunions 
y afferentes. 
- Tenir la directrice generale et/ou le directeur des programmes informe de tout 
contenu devant être diffuse. Dans l’interpretation du present alinea, l’Employeur 
prendra en consideration la nature spontanee du materiel de toute emission ayant ete 
diffusee. 

b) L’Employeur peut mettre fin au present article en donnant à Frederic Cormier un 
preavis ecrit de deux (2) semaines. 
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7.Cotisation syndicale - recherchiste 

Les parties reconnaissent que le recherchiste de 1'6mission du matin consacre 
approximativement 50% de son temps a des taches relevant de Paccr&ditation syndicale. 
L'Employeur pr&leve la cotisation syndicale sur ces heures et it ajoute ce montant a la 
remise mensuelle que 1'Employeur transmet au Syndicat. 

8.Prime pour le quart de travail narticulier de Serge Alarie 

Serge Alarie regoit sur une base annualisee une prime de 3 000 $ a titre de compensation 
pour les lieures de travail additionnelles qu'il est appele a faire pour rencontrer les 
exigences de son quart de travail qui est separe entre le matin et la sequence du midi par 
une periode non remuneree de 1 h30. 

EN FOI DE QUOI, les parties, par 1'entremise de leurs representantes et representants respectifs, 
ont sign& les pr&sentes a Trois-Rivieres, le 18 novembre_ 2022. 

COGECO MEDIA INC. SYNDICAT CANADIEN DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, section locale 
4805 

t , L, t stn 
Claude Boucher 
President SUP s.l. 4805 

JosO6 Lamprn 
ectrice g&nerale et directrice des ventes 

106,9 FM et Rythme FM Mauricie 

onia Ufroux r Mario Fontaine 
Directeur G&n&rale, Ressources humaines Conseiller syndical SUP s.l. 4805 
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